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IV.—La Scii/neurie tic Sillrri/ cl 1rs Unions de Lurette,

Par M. LfcuN («érin.

(Lu U* an mai I .mi.)

I.or.-que récemment l'auteur visita Loretti. proche Québec, pour 
y observer sur le \if la condition sociale de- Murons, il trouva it petit 
groupe divise en factions hostiles. Ias causes de dissension étaient 
multiple.', et il n’y a pis lieu de lis indiquer ici. Mais sur un po.nt 
tous étaient d'accord: I. - Picard et I. - Hasti* n. aus-i bien que les Tsiuui, 
lui déclarèrent sans hésitation que la seigneurie de Si lien- (dont la réserve 
actuelle de Lurette était une simple parcelle) avait primitivement été 
concédée à leurs a mètres luirons, et que ceux-ci en furent injustement 
dépossédés par les jésuites.

La présente étude a pour objet d'élucider n point d'histoire, et de 
chercher une solution au cas de justice sociale qui se pose à son occasion.

I

POURQUOI LE PÈRE LAI. EM A NT KIT LE VOYAOE UE FRANCE EN 165<h

Le 2 novembre HmO, K» navire le l'hasseur mettait à la voile de 
Québec à destination de I4’rance. Il avait à son bord quelques gentils 
hommes coloniaux, Jean-Paul (îndefroy, Legardeur de Tilly, .lean 
Bourdon. et quelques jésuites, le frère Liégeois, les pères Pressa ni et 
.lérônie Lalemunt.1

C'était chose longue et pénible à cette époque qu’une traversé»4 de 
l'océan, et le P. Jérôme, supérieur des missions de la compagnie de 
Jé-us dans la Nouvel le-l'rance. n’entreprenait pas ce voyage sans de 
sérieux motif-, A l'a Me des documents historiques, nous pouvons nous 
rendre compte de quelques-unes îles preoccupations qui agitaient alors 
son esprit, et qui durent, entre lui et son compagnon, pendant que leur 
petit navire voguait sur la grande mer au gré du vent, faire le sujet de 
mainte conversation.

Depuis le jour (il y avait plus de vingt-cinq ans) où s .n frère 
Charles était débarqué à Québec en compagnie de Jean de Bréheuf et 
dT'nneinond Massé, et à cause du mauvais \ des marchands hugue
not.- était allé chercher un asile temporaire chez les récollets, les jésuites 
avaient déployé .-ur plus d'un champ au Canada. L'œuvre

1 Journal des jésuites, p. HL
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de la compagnie île .lésus avait grandi singulièrement, et dans la même 
mesure son rôle social s’était compliqué. Tandis que les uns (et parmi 
eux le P. Jérôme), répandus au loin, étaient allés prêcher l'évangile dans 
les Imurgndes huronnes du pays des Grands Lacs, chez les Neutres, leurs 
voisins, chez les Algonquins du Xi pissing et chez ceux du Le Supé
rieur: d'autres avaient entrepris de christianiser et de rendre sédentaires 
les Attivamègues du haut Saint-Maurice et les bandes montagnaises du 
voisinage de Québec. Proche de cette ville, le P. Le Jeune, dès 1635, 
à l’aide de la fondation de René de Rohault, avait établi un collège 
destiné d’abord à l'instruction de» seuls 1!lirons, mais où l'on ne tarda 
pas à admettre les jeunes Montagnais ou Algonquins, et mémo les tils 
des colons français.

Dans la même ville et vers le même temps, sous l'inspiration des 
jésuites, la duchesse (l’Aiguillon avait fondé un hôpital pour les Indiens, 
et Mmo de La Pci trie avait établi un couvent d’ursulines pour l’instruc
tion des petites tilles. Kn 1637, à l'aide des fonds avancés par le com
mandeur de Sillery, le P. Le Jeune avait commencé dans le voisinage de 
Québec une réduction de sauvages convertis. Troi- ans plus tard, le P. 
Bilieux avait fondé une réduction semblable à Trois-Rivières, et le P. de 
Que n avait ouvert une mission à Tado -su*, à l’embouchure du Saguenay. 
C'était encore l’influence des jésuites qui avait préparé la voie à l’éta
blissement de la société* Notre-Dame, à Montréal, en 1612.1

En cette année 1650, les jésuites avaient donc en main toutes le» 
missions de la Nouvelle-France. Ils étaient chargés de l’évangélisation 
des peuplades infidèles et du gouvernement des Indiens convertis. 
D’autre part, ils étaient à peu près seuls à exercer le ministère religieux 
et a diriger l'enseignement au sein de la colonie française. Leur 
sujK*rieur. à ce moment où le Canada n'avait pas encore d’évêque, était 
virtuellement le chef de l’organisation religieuse du pays; et ce chef, par 
suite de l’état naissant de la colonie, par suite aussi du développement 
incomplet des pouvoirs publics et de la confusion des services adminis
tratifs tant dans l'Ancienne France que dans la Nouvelle, se trouvait 
faire fonction, à beaucoup d'égards, de ministre de l’éducation et de 
surintendant des sauvages.

Lis ressources nécessaires à l'exécution de cette œuvre multiple, 
les jésuites se les procuraient à plusieurs sources. Ils obtenaient des 
sommes considérables des courtisans, de personnes riches et pieuses, 
comme le marquis de Gamaehe, la duchesse d’Aiguiilon, le commandeur 
de Sillery, qui dotaient généreusement les entreprises de la société.

1 Feintions des Jésuites, ltM.» à 1042 : l\ de Iloehcmunteix, Les Jésuite* et tu 
.\ouvelle France, 1.1. pp. 207 fd.
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ils uht. miivnt lu-iiiii<ni|i aussi do toncessionnaircs «!«• » igiieiiri» s r i 
Nuuvvllr-I ranvv. qui n m>nçaient »*n lav. ur «!.• la < 'inpagm .!• .1 
à tout ou partie d» I. urs domaines. Mais via n suflisait pa-, il f i1 ’ ' 
encore aux jésuites compter pour un» larg. part -ur I.- siibx.inmu- ! 
l'administration , sous form» à la f"is dc sotntm - ■ i’a: _•••*»» . :
concessions de tern s et d« prixilèg» -

liés lors, ils m» trouvaient en l.ieit «!«•- . itvonstanee- dan- la n»'*» ■<' 
d'agir sur 1«* mécanisme administratif île la colonie, alin de mi'ttr ■ en 
niouv. ment s» s «livers rouages, que nous allons énumérer n i lu 
pretniiT lieu, la cour de !• rance, ou le pouvoir royal, qui s'était de. ii ug. 
du soin île la colonisation sur une coni|>agnic de marchand- et <!• t" ne 
tionnaires et n'exerçait plus qu'une action assez faillie, un control» 
éloigné et intermittent. Kn second lieu, la compagnie «1» la Nmiveile- 
I'rar.i’e <>u d»*s ( Vnt-.Woeies. qui après avoir échoué piteiis» ment dans 
son commerce et failli à .-es promesses de colonisation, avait «■!.■ i 
pou i liée de son privilège «1. traite par une coalition des geiitilshomm» 
coloniaux, des communautés religieuses et de la société Notre haut. 
Montréal ; et qui, tout» fois, restait chargée de la distribution de- terri 
» t »!»• la nomination aux principaux offices. Kn troisièm»- lieu, la un 
pa_.ni» de.- Habitants (ou si l'on veut, la communauté «les eolotis «I» : i 
Xouvell» -I tant c) repr» .-» ntn par un conseil colonial «m >i»g< aient 
gouverneur général, 1» supérieur des jésuites, deux geutilshonnie 
bourgeois nommés par !»• eonseil. et l»*s trois syndic- « lus par le- habitant- 
d«* «jiicl.ee. de Troi* Ui\u n - et de Montréal n spe tivem» ir

C'c conseil, par le moyen îles syndics • t de h uis adjoint>, « ■ n 
induit les opérations «le la traite et retenait, en vue d'alimenter b ttesor 
public. I» quart «les peaux «le castor et le dixième de.- peaux d’orignal 
l'in i nte annuelle «l’un millier «b ea-tors était payahli à la compagni» 
de la Nouvel!»' I ram •. K» produit, du r»*st« »h - p« Helen»'- perçu.- aux 
eomptoirs de la « «immuiiuuté. servait à payer !«•.- appoint.m» nt- .1. 
gouverneurs et des »• théiers < t autre.- frai- de l’ailtuimstratioti 
Li subvention de Ô.000 livre- aux jéi-uit» s et les traitements d. - princi
paux * res une fois paya s, il restait une somme de quelqu»1
li«,«»0«i livres dont le conseil avait à disposerait mieux îles intérêt- «I» la 
colonie.

I/influe me politi»|tie «le- jésuites était grande. A partir «l«* l'a li
ne l«»*.M. où leur T. Noyrot axait induit I» due de V.-ntadoiir à ra. lo n r 
«le l'amiral de Montmoreiiey sa « barge «!«• vin -roi d»1 la Noiividl. -Kianee,1 
leur action -ur l»-s attain s du pay- avait été profond». de. i-i x. « '.tait
eneon* l’infatigable Noyrot qui dé* KiVb. délégué sjn» ial.m. ir par s- -

Hochemunlelx. ihiil., p. Ht*.
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confrères du Canada. avait déterminé Richelieu à mettre (in au régime 
alm-if des vict-mis fainéants (t des eompagnie» marehamh- indépen
dantes. pour y substituer une compagnie plus vaste, placée directement 
sou* son contrôle, et dan.» la composition de laquelle l'élément marchand 
n'entrerait <|tie pour un tiers,1 De même en I<110, c'était sous la pres
sion de jésuites que la reine mère avait accueilli favorablement les délé
gués de la colonie et ratifié la convention qui transportait à la commu
nauté des Habitants le privilège de traite de la eompagmo de la Nouvelle- 
France et instituait tout un ordre nouveau.- Très grande auprès de la 
régente et de la cour royale, cette influence des jésuites était forte aussi 
»ur la compagnie des ( "eut-Associé», .lean de La tison. de la
compagnie et son esprit dirigeant, était entièrement dévoué aux intérêts 
de la société de .lésiis, comme l'était aussi Jacques de La Forte. aumônier 
du roi. abbé de Sainte Marie-Madeleine. Kn 115:52. apré- que h Caiu ' i 
eut été rendu à la France par le traité de Saint-tiermain-en-Lav. » 
jésuites eurent assez, de crédit pour se faire renvoyer dans la < nie, 
tandis que les récollets s'en voyaient refuser l'entrée par la eomp e de 
la Nouvelle-France.''1 Mutin, dans le conseil colonial, le sn ur des 
jésuites était appelé à siéger immédiatement à la suite du _ iiu rneur 
de la colonie, et son autorité y était * ‘rente.

Mt pourtant les jésuites du Canada n'étaient pas sans avoir éprouvé 
des contrariétés. Dans la prise de possession des terres, dans Vcxploita- 
ti -n de» productions spontanée» du pays, il s'était produit parfois des 
conllit» d'intérêt.» entre les communautés religieuses d'une part et lis 
colon.», les gentilshommes ou les communautés d'habitants de l'autre. 
Ce» contestation.» n'avaient pas toujours été réglées à la satisfaction des

Kn l'année Hllti, le 1*. Jérôme avait eu do nombreux démêlés du 
cette nature avec le gouverneur Montmagny. Celui-ci, qui pour la dis
tribution des terres était le chargé de pouvoirs de la compagnie de la 
Nouvelle-France, avait longtemps refusé aux jésuites la concession d'un 
nouvel emplacement pour leur moulin de la ne. Il est vrai que
plus tard, d leur avait accordé une augmentation aux terres de la Vache
rie. en remplacement de Ü arpent» dont les jésuites avaient dû se départir 
dans la ville de Québec: mais en même temps il avait déchiré nettement 
qui cette augmentation à la Vacherie et les autres concession» de la han-

1 Ilnchi liiontvix ibid., |»|>. 100 2.
Journal des jésuites, p. :t.

■ Itoclivmonteix, ibid., pp. 182, 180, 187. 1115-0; Paillon. Histoire de lu Colonie 
française, t. I, |> 282; U» P. LcClercq, cité pur Suite, Histoire des Canadiens-F ran 
ça is. i III, pp. 28-31.
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Vers It* même t« nips, à Truis-llix ières, lu IV Buteux s était trouvé 
engagé dans de sembla hies discussions. Il avait demandé un *" rcmue- 
nietit. de bornes" que le gouverneur lui avait refusé. D'autre part, 
Bern uf de La Poteiie avait “ disputé puissamment ” la seigneurie du 

< ap, que l'ablie de La Madeleine venait de leur promettre pour les 
sauvages.1

Knlin tout récemment encore (mai ltifiU), à Trois-Rivières, les 
jésuites, à leur grand déplaisir, avaient dû céder 500 arpents de leurs 
terres, dont <»n avait besoin pour faire une commune, et en échange 
de-quels on leur donna la même étendue un peu plus loin. S'ils n’y 
avaient consenti, on les y aurait contraints, “et il y en avait eu de 
grande- menaces de la part du gouverneur" (d’Ailleboust. qui avait 
remplacé Montmagny près de deux ans auparavant ).-

Le I’. Lilctuant aurait voulu faire cesser tous ces troubles. Sa 
nature ardente, irascible.1 * tempérée toutefois par la prière vi par le
an nées. ü va it peine à soull'rir cette opposition, s’indignait de ce- traça — 
série- administratives. Il faudrait voir à faire corriger le.- titre- dé
fectueux: il faudrait faire reconnaître en haut lieu le droit incontestable 
de la compagnie de .lésus de posséder des terres dans le nouveau monde 
et d'y jouir des avantages accessoires attachés à la propriété du sol 11 
faudrait faire proclamer à la face de ces gentilshomnie- et de ces fonc
tionnaires coloniaux l’estime en laquelle les jésuites étaient tenu.- à la 
cour de l’rance.

lit puis tandis qu'en certains quartiers on gênait la société de -lé-us 
dans l’acquisition des terres, qu'on la troublait dans sa tranquille posses
sion. qu’on cherchait à la circonscrire dans l'exercice de ses droits de 
propriété, quelques-uns commençaient à trouver exorbitantes les sommes 
affectées annuellement pour le soutien de l'ordre, la construction de ses 
églises et l’entretien de ses missions. Cette année même de 1(150, le 
I*. Lalemaiit et ses collègues, par mesure de prudence, avaient décidé de 
ne pas insister sur le paiement des 2,000 livres votées Vannée précédente 
par le conseil pour leur bâtiment de Trois-Rivières.4

La communauté des Habitants, pour les tins de son commerce, 
.s’était grandement endettée à La Rochelle, et les finances publiques 
étaient embarrassées. 11 était question encore une fois de changements 
dans l’administration en vue de faciliter le règlement des affaires et de 
rétablir la situation. Dans les circonstances, il y avait à craindre pour le-

1 ./nunui/, pp. «il-.Y
tourna/, p. lîW.

1 Roclnmmntclx, t I, p. axa.
4 Journal, p. IM.
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j«,>hil«*■“ que leur subvention annuelle de 5,000 livre» n. h ur fut 
ret rain her. au iiioin» vu partit.

l-nlin. il était une dernière préoccupation. qui dan*. lY'prit du 
I*. Jerome devait en te moment dominer toutes les autres. La giicrn 
implacable que s était lit faite les Iroquois et les II lirons dt puis le i oui 
ment t ment du siècle et dès avant l’arrivée .Y» Franç.ii» au (' madu. venait 
d aioir .«.on denouement fatal. VoiiMiivis tlans leurs dernières retraite* 
par i;i. < mit mi supérieurement organisé. décimés par h fer et la famine, 
les 'o n if rances et h s privations, les 11 lirons avaient dû abandonner leurs 
bourgades, se disperser dans Imites le* direction». (Quelque* centaine* 
de <■• Invar*,' étaient venus chercher refuge à Québec, et il >'agi.*-*ail 
maint' liant de pourvoir à leur soutien.

1 (|! - rappelle tpie dè*. Iun séminaire avait été fonde procln 
Qm ; ‘pét ialenit nt pour b » enfants Inmuis. iai teiitotiv m ivn».»it 
pa* Meiix ans plus tard, le gouverneur Motitinagny invitait formelle 
ment le* Murons, venu* pour la traite de* fourrures, à nous amener 
quelque* line» tie leur.» famille» '* lesquelles demuureroiunt paisiblement 
aupre» de nos François**.1 (/invitation ne fut pas aeet ptéi »ur le champ: 
mais à partir de» hill, on commence à n r la présente tie quel-
tpie» limons fi Québec < t ; Silh-ry. Leur nombre s'accrut d’année en 
anni : « n 1 (Ms. ils y étaient déjà comme elle/ eux."

11 11 ' Q
desti 'eü n des bourgades luirmim . et du supplice intli_é aux mission 
•mires. Au mois d’avril de Vanin, suivante, le I’. Ldéniant et ses con
freres présents à Québec. ‘étaient consulté*: - Fallait-il recevoir et loger 
ces Huron* >tir les terre* tpie le* jésuites possédaient à Ib-auport F* On 
avait décidé dans 1 allirmat ivt : une dépense île 500 ecus devait être faite 
annuellement pour cette fin.3

l're-qiio dans le même temps, à Vautre extrémité du pays, sur la 
plage désolée < t froid d'une «les îles Manilonline, où s’étaient réfu 
quelques débris de la nation Immune, il se passait une scène des plus 
émouvantes. Le F. liagueneau nous en a laissé une description inou
bliable d- nt nous donnons ici quelques extraits:

Hans le plus fort tie toutes ces alarmes, deux anciens capitaines vien 
lient me trouver en secret, et me tirent cette harangue: "Mon fieri. me dirent 
ils. tes yeux te trompent lorsque tu nous regardes : tu croy voir îles hommes 
vlvnns et nous ne sommes que des spectres et des aines de trespassez dette 
terre que tu foules aux pieds va s'entrouvrir pour nous ahystuer avec toy, 
afin que nous soyons au lieu qui nous est deu parmi les morts. Il faut que

1 Jtrlatioi i de liklT, p. s T. 
• ilela/ion dt» ltHH, p. lo. 
:i ./ounmi. p. m.

41
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lu Bqachea, mon frère, que cette nuit daim un conseil, on a pris la résolution 
d'abandonner cette isle, ha pluspart ont dessein de se retirer dans les bois, 
afin de vivre solitaires et qu'homme du monde ne sçachant où ils sont, 1 en- 
nemy n'en puisse avoir la counoissanee. Quelques-uns font estât de reculer 
à six grandes journées d'icy; les autres prennent leur route vers les peuples 
d'Andastoé, alliez de 1a nouvelle Suede; d'autres disent tout haut qu'ils vont 
mener leurs femmes et leurs enfants pour se jeter entre les bras de l’ennemy, 
où ils ont un grand nombre de leurs parents qui les désirent, et qui leur don
nent avis qu'ils aient à se sauver au plus tôt d'un pais désolé, s ils ne 
veulent périr dessous ses ruines. Mon frere, adjoustoient-ils, que feras-tu 
solitaire eu cette isle, lors que tout le monde t'aura quitté? es-tu venu i< > 
pour cultiver la terre? veux-tu enseigner ù des arbres? ces lacs et ces rivieres 
ont-elles des oreilles pour écouter tes instructions? pourrais-tu suivre tout 
ce monde qui se va dissiper?

Mon frere, prends courage, m'adjoustcrcnt ces Capitaines. Toy seul nous 
peux donner la vie, si tu veux faire un coup hardy. Choisis un lieu où tu 
puisses nous rassembler, et empcsche cette dissipation; jette lus yeux du 
cos té du Quebec pour y transporter lus restes de ce pais perdu; n'attends plus 
que la famine et la guerre uyent massacré jusques au dernier.........

Ayant entendu le discours de ces Capitaines, jeu lis le rapport a nos 
pures. L'affaire estoit trop importante pour la conclure eu peu du jours. 
Nous redoublons nos devotions; nous consultons ensemble, mais plus encore 
avec Dieu; nous faisons des prières de quarante heures, pour reconnoistrc ses 
sainotes volontez; nous examinons cette affaire quinze, seize et vingt fois, 
il nous semble de plus en plus que Dieu avoit parlé par la bouche de ces 
Capitaines... .Ce fut un sentiment si general de tous nos Peres, que je ne 
pus y résister.1

Vers le h juin, le 1\ Ragueneau s'était mis en marche en com
pagnie de trois cents 11 tirons chrétiens, et lu 2-S juillet toute la bande 
était arrivée à (Québec. Trois cents autres 11 tirons étaient attendu» 
avant l'hiver. Il était urgent de prendre des mesures pour assurer la 
subsistance de tous ces nouveaux venus.

11

COMMENT I. ES INDIENS DOMICILIÉS DU VOISIN AU K DE QUÉBEC DEVINRENT 

SEIONEI US DE SILL1RY.— Ki51.

Lorsque près d'une année après avoir quitté le Canada, le 1’. Lalc- 
mant, le 13 octobre 1(151, se retrouva encore une fois à Québec, il 
avait lieu de se féliciter du résultat du sa mission et des événements 
survenus depuis son départ de la Nouvelle-France.

Le 2 janvier 1051, la compagnie des Cent-Associé», désireuse de 
remplacer d'Ailleboust au poste de gouverneur de la colonie, avait pré
senté au roi et à la reine mère les noms de Jean de Lauson, de Duplessis*

1 lîflatitm de lliüO, pp. - Ml.
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Kvrlimlut vt dr Ihdiimau do Hé«nncourt. (Juinzc jours j• !11- t.ml. h 
roi dosignail oolui di> trois dont lo nom figurait in première ligno, an 
do l.ausoii.1 Il ôtait, mimic on sait, l'ami éprouvé dos j»-uit« - » « u\- 
ri n'avaiint ru n à rraiudre do son administration; ils poiivai- tit au 
von train attomlro liviiucoup do lui.*

U1 13 mars de cette môme année 1(151, la compagnie des Ont- 
AssiH'iôs avait concédé aux nôophvtos «l< Sillorv, sous la tutollo de* pôn * 
jésuites, une seigneurie do 1 lieue do front sur I Iictus do profondeur à 
proximité dr (Juélirr. (^inique* jours plus tard. l'abbé do La Madoloim 
avait solennellement transporté à la compagnie do Jé-us, pour l'aider dans 
son couvre d’évangélisation, cVinstruction it do civilisation dos sauvag* -, 
sa seigneurie du Cap, proelie do Trois-lîivièns. J lieue- de front sur 
Vu lieues do profondeur.3

Puis, dans le mois de juillet, lis jésuites avaient ohteiiu do la cour 
royale un acte de ratification de cette concession do Sillon qu'ils 
venaient d'obtenir de la compagnie; et cette ratification avait élargi 
singulièrement les termes du titre primitif, comme nous le verrons à 
l'instant. Ils avaient en même temps obtenu de la cour des lettre- 
pal rites qui devaient assurer à la compagnie de Jésus: I le versement 
régulier de la rente annuelle de 5,000 livres payable par la cmnmunuuté 
des Habitants; 2 le droit exclusif de pôclu et de chasse dans 1- < limit* - 
de leurs seigneuries ; .‘1° le même droit exclusif à l'exploitation dis 
prairies naturelles comprises clans l'étendue de leurs domaines ; 1 le 
droit de s'établir en tous lieux de l’Amérique septentrionale ou méri
dionale et d’y posséder des terres et des maisons; et 5° le bon vouloir et 
la considération des fonctionnaires coloniaux.4

Nous allons maintenant examiner avec quelque soin les actes 
r. la tifs à cette seigneurie de Sillorv. Voici d'abord le text, môu, • ch 
l'acte de concession:

l a Compagnie «le la Nouvelle-France a tous ceux qui ces présentes lettre* 
verront, Salut. Savoir faisons que notre désir étant de rassembler les peuple* 
criants de la Nouvelle-France en «•ertnins réduits, afin qu'ils soient instruits 
en la foi et en la religion chrétienne, et ayant reconnu que quelques-uns d’en 
tre eux avaient choisi depuis quelques années un llm nommé en leur langue 
Kamlskda Uangiuhlt. vulgairement appelé des Français Sillery. ou l'anse de 
Saint-Joseph; considérant en outre «pie !«•« péris j«'suites reconnaissant que le 
lieu était agiéalde aux sauvages, ils leur au raient fait hfttlr une église en la 
quelle ils administrent les sacrements il ceux qu’ils ont baptisé en ce quartier

1 Suite, ibhl., p. M,
1 Vu des premiers actes «!«• Lhiimiii fut d'accorder aux jésuites p« ur les t, rr, M~(|e 

X'itri- Dame-îles-Anges une voncesslon dernier*1 et d'alsimlant, en fm - alleu, avec 
pleins «Imits seigneuriaux et fe-siaux.

* Volb-ctlon matiUserite «les titres «les jésuites, pp. IIP à 1:51.
4 Ihi'I., p. I : voir aussi Rochenionlelt, t. I, appendice.

Sec. I, ItitIO, (I.
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là. voulant favoriser un si grand ouvrage et retenir ces bons néophytes proche 
de leur église, nous leur avons donné et donnons par ces présentes, do notre 
plein gré, l'étendue d'une lieue de terre depuis le cap qui termine l’anse Saint- 
Joseph en montant sur le grand fleuve Saint-Laurent, sur quatre lieues «le 
profondeur, le tout sous la conduite et direction des pères Jésuites qui les 
ont convertis ft la fol chrétienne, et de leurs successeurs, sans toutefois 
déroger aux concessions de quelques portions de terre que nous avons faites 
par d-devant ft quelques particuliers français dedans cette étendue lesquels 
relèveront du capitaine chrétien des sauvages comme ils relevaient de nous 
avant cette «lonation, que nous faisons pleine et entière avec tous les droits 
seigneuriaux que nous avons et que nous pourrions prétendre, sauf et réserve 
«le la justice que nous réservons ft faire exercer par nos officiers ft Quebec, 
leur cédant tous les autres droits qu'un seigneur peut jouir ; de plus nous 
donnons ft ces nouveaux chrétiens qui demeurent en ces ««mirées 
tout pouvoir de pêcher et tout droit de pèche dans le grand fleuve Saint- 
Laurent le long «les terres de la présente concession qui y aboutissent, sans 
qu'aucune autre personne y puisse pêcher sinon avec leur congé et permis
sion, révoquant la concession par nous ci-devant accordée au gouverneur de 
la Nouvelle France, attendu l’opposition formée sur les lieux «le la prise de 
possession en vertu «l'icelle. Nous leur donnons de plus toutes les prairies et 
herbages et toutes autres choses qui se trouveront sur les bords ou sur les 
rives ou «lescouvertlires des marrées qui répondent ft leurs terres et ft leur 
concession, sans qu'aucun autre y puisse rien prétendre, prendre ou recueillir 
sans leur permission; laissant néanmoins le chemin libre au public le long 
«lu fleuve et lieux nécessaires ft régler par nos officiers étant sur les lieux. 
Pour jouir des choses ci-dessus par les dits sauvages en franc alleu, sans 
aucune redevance ft la compagnie de la Nouvelle France. Si donnons en 
mandement au grand sénéchal de la Nouvelle France ou ses lieutenants de 
mettre les dits sauvages en possession de cette présente concession, sans 
souffrir qu'ils y soient troublés eu quelque façon et manière que ce soit.

Fait <-t arrêté en notre bureau, à Paris, ce 18e mars lilôl. lit plus bas 
est écrit A. Cheffault, secrétaire «le la compagnie.1

Les dispositions de l'acte ci-dessus peuvent se résumer et se coor
donner de lu manière suivante : 1e lai concession est faite par la com
pagnie «le la Nouvelle-France aux “néophytes”, aux sauvages con
vertis fréquentant l'anse Saint-Joseph ou de Sillery. 2° File leur est 
accordée en franc-alleu, sans aucune redevance à la compagnie des Cent- 
Associés, avec tous droits seigneuriaux, sauf celui de justice. Même les 
quelques terres antérieurement concédées à des Français dans les limites 
de la concession, relèveront à l'avenir du capitaine chrétien des sauvages. 
8° Le droit de pêche dans le fleuve Saint-Laurent sur le front de la 
seigneurie, et le droit d’exploitation «les prairies et herbages et “décou
vertures ” des marées, sont spécialement réservés à ces nouveaux 
chrétiens à l’exclusion de tous autres; et même le gouverneur de la 
colonie est nommément dépossédé du privilège dont il jouissait sur les 
li ux. 1° Les sauvages, néanmoins, pour toutes fins, sont placés sous la

1 l itres seigneuriaux, t. 1, p. 80.
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vomliiiti' «‘t la direction des pères jésuites ct <lv leur- ? uccsM ur?. < 
sont ill's seigneur* ni tutelle. Dans 1rs premières ligne.-* de ravte, la 
compagnie de la Nouvel le-France énonce lirièx entent smi intention do 
rassembler 1rs sauvage* errants m des “ réduit.-", ou réduction.-.

1/aete de ratification dr la conclusion <|r Sill* ry fut ohtriiu quatre 
mois plus tard de la cour royale. Nous en donnons le texte ci-après:

Louis par lu Grace de Dieu ru y de Fiance et de Navarre à tous pr. sens 
et à venir, Salut. La compagnie de lu Nouvelle-France ayant donné par 
un acte du i:t" mars dernier aux salivaires qui -<■ retirent ordinairement 
proche de Québec au dit pays, une lieue de terre sur le grand fleuve Saint 
Laurent, borné du cap qui termine l'anse Saint-Joseph ou de Sillery du côté 
de Québec, et <lo l'autre côté <le l'endroit ou limite où finit cette lieue mon
tant sur le grand fleuve Saint-Laurent sur quatre lieues de profondeur dans 
les bols ou dans les terres tirant au Nord, avec tout droit de chasse et de 
pèche dans la dite étendue et dans la partie du grand fleuve Saint 
Laurent, et dans les autres fleuves et étangs et rivières qui serolent 
dans retie concession, ou qui la touchcroicnt, le tout sans aucun*' 
dépendance, avec tous les droits seigneuriaux, sous la conduite et direction 
des pères de la compagnie de Jésus, qui les ont convertis il la fol de Jésus 
Christ, et sans qu'aucun Français puisse chasser ni pécher dans cotte 
étendue sinon par la permission du capitaine chrétien de cette nouvelle 
Eglise, sous la conduite, direction, et approbation des dits pères, et tout 
ainsi qu'il est plus amplement spécifié et déclaré par la dite concession, pour 
la validité et exécution de laquelle étant nécessaire d'y pourvoir et désirant 
coopérer de notre part tout autant qu'il nous sera possible à la réduction de 
ces peuples et considérant qu'il est très raisonnable qu'ils aient et qu'ils 
retiennent dans leur pays l'étendue de terre qu'il leur sera nécessaire pour 
vivre en commun et mener une vie sédentaire auprès des Français, de l’avis 
de la Reine régente, notre très honorée dame et mère, et de notre conseil 
qui a vu la dite concession du dit Jour treize mars dernier cl attachée sous 
notre contre-scel, nous avons de notre grâce spéciale, pleine puissance et 
autorité royale, en agréant et confirmant la dite concession de la dite compa 
gnle «le la Nouvelle-France, donné et octroyé, donnons et octroyons par «‘es 
présentes signées de notre main, une lieue sur le grand fleuve sur quatre lieues 
de profondeur dans les terres, non seulement à l'endroit contenu en la dite 
concession, mais encore en tous lieux et endroits où II y aura un fort et une 
garnison française, et à cette lin voulons et nous plaît que proche de ce fort 
les dits sauvages aient une lieue sur le fort ou endroit où sera ce fort sur 
quatre lieues dans les terres, avec tous les endroits de chasse et de pèche et 
tous autres émoluments qu'ils pourraient retirer de cette étendue de terre ou 
rivières adjacentes, sans aucune dépendance ni redevance, avec laquelle nous 
leur quittons, délaissons et remettons, à la charge toutefois que les dits 
sauvages seront et demeureront toujours sous la conduite, direction et pro
tection des pères de la compagnie de Jésus, sans l'avis et consentement 
«lesquels ils ne pourront remettre, concéder, vendre ni aliéner les dites terres 
que nous leur accordons, ni permettre la chasse ni la pèche à aucun particu
lier que par la permission des dits pères, auxquels nous accordons la direc
tion des affaires des dits sauvages, sans néanmoins qu'ils soient tenus d'en 
rendre compte qu'à leurs supérieurs; voulant en outre que si quelques
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Européens Fe trouvaient établis dans ces limites, qu'ils soient et demeurent 
dépendans des capitaines chrétiens «*1 direction des dits pères, tout ainsi 
qu'ils étaient de ceux qui leur avoient accordé la portion de terre qu’ils Pos
sèdent, et que dorénavant ne sera donné terie dans cette étendue que par 
l'ordre des capitaines chrétiens et aveu et consentement des dits pères, 
leurs protecteurs; le tout au profit de ces peuples, pour les attacher par ces 
petits émoluments tirés de leur propre pays, il quitter leur vie errante et 
mener une vie chrétienne sous la conduite de leur capitaine et des dits pères 
qui les ont convertis__

Donné à Paris, au mois de Juillet, l'an de grâce Ui.ll, et de notre règne 
le deuxième. Signé Louis: et sur le repli, par le roy, la reine régente, sa 
mèie présente.1

Ce qui est remarquable d’abord dans cet acte de ratification, cost 
sa longueur: il est plus étendu que l’acte même de concession, dont il 
n’est pourtant que l'accessoire. C’est en réalité un titre nouveau destiné 
à préciser, à amplifier même, les dispositions du titre principal. Cela 
nous apparaîtra plus clairement, si nous prenons la peine de l'analyser 
et de le comparer article par article avec l’acte précédent.

1° L’acte de ratification parle de la concession comme faite “aux 
sauvages qui se retirent ordinairement proche de Québec'*. expres.-ion 
plus précise et plus large que celle employé- dans l’acte précédent.

2° J,e caractère seigneurial de la tenure est alïirmé. Non seule
ment les quelques Européens établis dans les limites de la seigneurie 
resteront dépendants des capitaines chrétiens des sauvages, mai? encore 
“dorénavant il ne sera donné de terres dans cette étendue que par l’ordre 
d vos capitaines chrétiens”.

3° Le privilège exclusif de pêche est aussi amplifié. Il ne couvre 
plu* seulement, comme il était dit dans l’acte primitif, cette partit du 
Saint-Laurent qui baigne la seigneurie, mais encore “ les autres fleuves, 
étangs et rivières qui seraient dans cette concession ou qui la touche- 
loi ni"*, lit puis, ce n’est plus un simple privilège de pôclu dont il est 
question ici. mais d’un privilège de pêche et de chasse.

1° Par-dessus tout l’acte de ratification insiste sur la tutelle (pic 
les pères jésuites devront exercer sur les sauvages. 1/avou. le « msonto- 
nunt, l’approbation, la direction, la protection des pères jésuites, sont 
«les termes qui reviennent dans l’acte à tout propos. A -ix reprises, 
< tte tutelle des jésuites est mentionnée dans l’ac te; dans un cas. elle fait 
l’objet d’une disposition toute spéciale. C’est assurément en vue de 
l'établir et de la définir que l’acte a été rédigé.

f>° Enfin, le projet de réductions, à peine mentionné dans le docu
ment primitif, est exposé en grand détail dans l’acte de ratification. Le 
roi. de sa propre autorité et de l’avis di la reine régente et de son con-

1 Titrrfi xi itjiicuriau.r, t. II. p. -."i.
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soil, donne pour le »otiti< ti des sauvages une « oncv»»ion m< Mirant 1 livin' 
Mir 4, nonseuleiiient à Sillery, “ mai* encore dan* tou* l • ! tlx et 
endroit* où il x aura un fort vt un* g,irni»on lïaneai-' . . . , i * n.ir.: . 
toutefois, «|ue I* .* dit» sauvage** seront <i demeureront ; ou jour** »ou» la 
conduite, direetioii vt protection de» |h'*ivs « 1«• la coe p ignie il- .lé*u», 
win* l'avis «■ t le consenti tuent desquels il.» m pourri i Pvimtlr . - u 
céder, vendre ni aliéner h » dites terre** que nous leur ai cordon**, ni p r* 
lin ttre la cha.-sc ni la jn-vlie à aucun particulier que par la permission d« .* 
dit» pères, auxquels nous accordons la direction di s affaire» de» -lit* 
sauvage», -an» néanmoins qu'il» soient tenus d'en rendre compte qu'a 
leurs »upéri"UiV\ C'est l’énoncé complet de la politiqiu de lu « "iir 
royale à l'égard des Indiens. De ce moment la compas « «1 .-us » 
trouve officiellement investie de la surintendance d« » sauxa^c», sans 
obligation de rendre compte.

De toutes manières, cette concession de Sillery était avantageuse 
pour le* jésuites. Il devenaient les administrateurs absolus, perpétuels,
virtuellement les propriétaires, d'une nouvelle ,-t vast....... • l.c*
1,‘lit arp* ut* qu'ils avaient eus naguère de M. (laad m* trouxai. ut compris 
dau * la concession, et par le fait même les charges qui en .r* valent la 
possession au profit de la compagnie de la Nouvelle-Irai: . d>palais
saient. Kii outre, la formulée dans l'acte, pour le gouverne
ment des sauvages, préparait la voie aux jésuites pour de futures acqui
sitions de terres, ou du moins sanctionnait celles qu'ils avaient faites 
récemment encore dans le voisinage de Trois-Kivièrcs et de Montréal.

Kn effet, déjà à ce moment, les jésuite» étaient propriétaires de 
plusieurs grands domaines dans la vallée du Saint-Laur nt: Notrc- 
Diimc-dv»-Anges (1 lieue »ur I) et Vile des Huaux; le tief de llatiscaii et
celui du Cap-de-la-MadvIvine * t ..................  -*1 ....................
,1 é » 11 .* et la Prairie-de-bi-MndvIcine (V livue» »ur D: * m* compter 
plu* us emplacements et des terrains étendus à pn»\ mité *1 Du • 
et de Troi- lîivières. î.a pr mière de ces concessions leur axait été l’a.te 
par le due de Ventadour lorsqu'il était vice-roi de la Nouvelle-France; 
il» ai tenaient d'autres directement de la compagnio de» Ccnt-A-son. *; 
mais les plu* importants de ces domaines leur venait nt de seconde main: 
Ilati*can, de l'abbé de La Madeleine (l(iJ9) ; La Frai r i', • !•* I* ratieni,* 
de I ai .» n (ltilî) ; le Cap. encore de l’abbé d< La Madeleine ( 1 *»!•*- 
51). On conçoit que dès cette époque l’étendue de» p « * »-inn* de la 
compagnie de Jésus au Canada ait éveillé la défiance de qiielqini*-un8. 
("est sans doute pour donner moins de prise à 11 critique d - envieux, 
que la concession de Sillery ne fut pas faite aux jésuites m leur n on 
propre, mais aux sauvages convertis placés sous leur direction.

[Cflé**« H ‘fl 
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III

COMMENT LA SElUNEUUK HE KILL K 11 Y FIT Itfcin ITE l»KS DEI X HEIIS.—

1667.

h» puis plusieurs annm déjà les si muges étaient en possession «lu 
fief <le Sillerv, lorsijiu- leur titre de propriété subit un premier assaut, 
souffrit une première limitation. Ia-urs tuteurs mêmes, les jésuites, 
émirent la prétention «pie Sillerv, amjuel Pacte «le 16.M donnait I lieues 
de profondeur à partir du fleuve Saint-Laurent, n’en avait véritablement 
(pie 1 lieue et demie à peu près, tout le reste (c'est-à-dire les 2 lieues et 
demie au delà du coude de la rivière Saint-Charles) se trouvant recouvert 
par une concession «le date antérieure, la seigneurie «le Saint-Gabriel.

Dès 1617 (quatre années avant l'érection de Sillerv), Robert Gif- 
fard, médecin, conseiller, seigneur de Beau port, proche Québec, s'était 
fait concéder la seigneurie de Saint-Gabriel. Vingt ans plus tard, il 
en faisait don aux pères de la compagnie de Jésus. Or, c'est en B'.iîît, 
deux ans à peine après le passage de cet acte de donation, et moins d'un 
an après la mort du donateur Giffard, que si» fit jour pour la première 
fois dans.un acte public, cette prétention des jésuites au sujet des limites 
«le Sillerv. Celle-ci s'affirma beaucoup plus nettement «lans les av mix 
et dénombrements rendus par les jésuites en 1677 et 1678. Dans l'aveu 
de cette dernière année, ils déclarent en propres termes que la seigneurie 
de Sillerv n'a ** qu'une lieue et demie ou environ de profondeur, quoi
qu’il soit dit dans le titre de concession que la dite seigneurie aura 
quatre lieues «le profondeur, attendu que la seigneurie de Saint-Gabriel, 
de laquelle le titre est primitif, la coupe au droit de la rivière Saint- 
t hurle»".1

Cette prétention était-elle fondée en fait? La seigneurie de Saint- 
Gabriel avait-elle été placée véritablement à cet endroit? Comprenait- 
elle réellement dans ses limites une partie «lu terrain concédé depuis aux 
sauvages sous le nom de seigneurie de Sillery? C'est ce dont nous allons 
chercher à nous rendre compte par l'examen minutieux des faits.

A ce point de notre étude, l'histoire se lie intimement à la gé<»- 
gr , et le lecteur pour nous suivre plus facilement fera bien de 
consulter la carte ci-jointe «le Sillerv et des seigneuries avoisinantes.-

Le dernier jour de septembre 1616, Robert Giffard s'embarquait à 
Québec et faisait voile pour la France, en même temps que M. de Mais» n-

1 Vite par Marshall et Vnnfelson, Claims of I.orellt Italians, p. 52.
2 Sur cette carte, les chiffres placés à la suite des noms de* seigneuries indiquent 

dans cha<|ue cas la date de leur concession. Les divers points de la seigneurie de 
Sillery occupés successivement par les 1 lurons sont indiqués par le signe
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luuvc. gouverneur dv Montréal, et M. Trompât. >errétaiie du _ u\ erinur 
Montmagny; ajoute le journal du I*. Jérôme, avec bonne résolut ion
de poursuivre quelque règlement pour leurs allaites, ebaeiin prétendant 
ses intérêts particuliers*'.1 A Paris, le 10 avril -ui\mt. (Iilîard obteiniii 
de la i oinpagnie des ( eut-Associés, la < onctssion de Saint-< labre I. savoir:

l'eux lieues «le terres en la Nouvel le-France à prendre aux mêmes en
droits de sa présente concession et rangeant icelle ou de pro< he en proche 
autant qu'il se pourra faire, sur dix lieues de profondeur dans les terres vers 
le nord-ouest, pour jouir par le dit sieur GilTard des dites concessions ci- 
dessus en toute propriété, justice et seigneurie.... Mandons à M. île Mont 
niagny, gouverneur et lieutenant général pour le roi à Québec et pour notre 
compagnie, qu il mette en possession le dit sieur ti iff a ni des terres et lieux 
i i-dessus concédés, et qu'il lui assigne les bornes et limites d'iceux, et du 
proefs verbal qui en sera fait, il en certifie la compagnie au premier retour 
des vaisseaux.-

l'n mois plus tard (le 15 mai), liiffard obtenait de la compiiguie un 
second aclv plus large (pie le précédent. Nous le donnons ici m entier:

Ayant été représenté de la part du sieur (ïiffard, sieur de lleauport ci 
la Nouvelle France, conseiller et médecin ordinaire du roy, qu'il ne peut 
jouir du contenu en la concession qui lui a esté faite le seizième avril dernier 
de deux lieues de terres sur dix lieues de profondeur fi prendre en la Neuve’le 
France, au mesme endroit où il est déjà est ably depuis longtemps, d'autant 
qu'il se trouve borné d'un eosté des terres concédées aux KH. I‘l'. jésuites, et 
de l'autre eosté de celles concédées à la compagnie do Beaupré; requérant afin 
que la dite concession ne lui fut inutile, qu’il plut à la compagnie lu trans
mettre et accorder en un autre endroit non encore concédé, soit au nord, soit 
: u sud. A «es causes, désirant gratifier le dit sieur (ïiffard. lui avons concédé, 
accordé et octroyé la même quantité de terre que celle exprimée par notre 
dite concession du seizième avril dernier, à prendre de proche et en lieu non 
concédé, soit au nord, soit au sud, ainsi qu'ils seront dé,ignés pur M. do 
Montmngny, gouverneur de Québec; pour en jouir par le dit sieur (ïiffard aux 
mesmes titres et conditions portez par notre dite concession du seizième 
avril dernier, qui no lui servira avec les présentes que d'une seule et môme 
concession.

Fait et concédé en l’assemblée do la compagnie de la Nouvelle Franco, 
tenue nu bureau, le 15 mai 1(ï47. Paraphé plus lias est écrit par la compagnie 
de la Nouvelle Franco, Lamy.*

De retour au Canada ve rs la fin de l’été, <iilîard paraît avoir négligé 
di m* faire mettre en possession par le gouverneur ou de se faire assigner 
par celui-ci “ les bornes et limites" de sa nouvelle seigneurie, comme le 
lui prescrivait l'acte de concession. Du moins, il ne nous a été trans
mis aucun acte qui l’atteste: il ne s'en trouve aucun de celte nature dans 
la eolbetion manuscrite officielle des titres de propriété des jésuites, et 
les événements qui vont suivre vont nous confirmer dans la pensée que

Ti/n h wiftnnirimi.i’, t. I, p. F; Colleit ion nmiiiwritc, pp. 11 .*».
Ihiil., pp. Û0 I.
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«elle (Ii.iilil. formalité n’avail pas élé remplie. I,\>mission ira moins
luii do nous .-uipicndie -i nous nous rappiIon.- 1'liosiil.tr ,.u • xista.t 
alms entre le gouverneur Meiitmagny et la fac tion de* grin il-homim s 
<'• loniaux dont <i li a ni étaii. N-i «v pas <|Uclquc.» mm- aup.iravant <j' 
le conseil udonial avait été n nuinié, qu'on l'axait eontposé du gouver
ne ur général, du supérieur de.» jésuites et du gouverneur <!■ VI! Mai 
et qu’on en avait exclu <i ill'ard, lîepcuitignv et leurs allié-:

Cependant, le premier oetolire le» 17. Dillard transportai: aux h - 
pitalières un lief démembré de cette s. igimurie de Saint-Cabri ■! \<» < i
le texte de l'acte de donation:

J ay. Robert Glffard. seigneur de Heauport. eonselllor. ine-ln ln ordi 
naire de Sa Majesté, désirant gratlffler ma fille Françoise (îifTard. demeurant 

■ vee 'es Religteuî-es Hospitalières de la Noiivel'e-V’ranee est a Idles A Qu«*ln*«* | 
et y prétendant estre religieuse et prendre l'habit de religion et fuite : 
profession en son temps, a y eeddé et donné et eedde et donne par le- or«' 
tentes aux dites Religieuses une demie lieue de la terre qui ma est.- dme 
cette année prêtant - par Messieurs de la Compagnie de la Nouvelle-Fi ou e 
I ar leur concession faite et dattéo du saiziesme avril mil six cent quaraut' 
sept et par une autre tendant A même fin en datte du quinzième mai mil six 
i • ut quarante sept, laquelle terre conformé») eut aux dite ; deux concessione 
ï* trous ■ " milite des terres eoneedé-s a Monsr Couill.ird et pissed (‘es pat 
iceluy, qtti sont sur la Rivière St ( l.arle, du caste du Nord, l'i .»pave d'unie 
toute ou environ en <U*«;n du Sault tirant vers Québec et ainsv celles qui 
ti. )Ut esté eoneedees tirant en delft du ilit Sault deux lieues le long de la ditte 
riviere et dix lieues en profondeur de quoy j iy ee«M ■ et transporté eedde et 
transporte la demie lieue plus proche du dit Sault aux dittos religieuses en 
tcosme façon ei conditions quelle ma esté donnée par les dits Messieurs de la 
Compagnie de la Nouvelle France tant pour moy que pour mes hoirs et en 
f nts entre lesquels je desire ayder et gratllller ma «lit»* fille Françoise Gif 
fard et favoriser sa vocation religieuse de charité envers les pauvres malade , 
du peyis.

Fait a Qu«*l;eeq le premier octobre mil six cent quarante sept.

On observera que dans eut acte, on tu* mentionne aucune prise «b 
pos-v»sion ou délimitation préalable de la seigneurie «1.- Saint-tîabriel. 
Au « outrairc les termes dont on »« sert donnent à «nt«ndre que ces 
formalités n'ont pas été remplies. D'autre part. on y voit exprimé • 
assez clairement l’intention du concessionnaire de Saint-tîabriel «le 
placer la partie de la seigneurie qu’il »«• réserve, immédiat' un lit à la -iiile 
«lu f d S ut-Ignace donné par lui aux hospitalier»-». «‘••»t à «lin* ni 
pr ilai.t pour base la continuation «le la rivière Saint-i 'barb - < lu • »t

’ Fcrland, Count <rili*tnirr tlu Cuumln, I. I. p. .‘Wl.
: D'sprèn une copie certifiée de l'orlgiiml, lequel »«• trouve en la |><i»»e»»inn de- 

Sfviir» de l'Ilôtel Dieu Qnéliec. Ln traduction anglaise de cette donation dan» le 
volutin* (’loiiuM <»/ l.rnfl'’ India un renferme une erreur grave, le terme "ensuite 
des terres" étant rendu en anglais par l'expression “ in the lands,"
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surpris <lv voir dans quelle ignoiance le- intéressés eux-mêmes étaient 
à celte époque de la topographie des environs de Québec. Si G illard 
avait connu le pays, il se serait rendu compte que la rivière Saint- 
Charles ne pouvait servir de hase à -a seigneurie, puisque à une faible 
distance au delà de la demi-licue formant le Iront de Saint-Ignace, il 
se produisait un c ude < t la direction de la rivière devt liait brusquement 
presque | ai allèle a la ligne latérale de la concession (voir la carte).

Après avoir ainsi détaché • la seigneurie de Saint-Gabriel (dont il 
avait négligé de faire déterminer olîieiellenient les bornes) le lit f de 
Saint-Ignace en faveur des hospitalières, GitTard ne paraît plus s'être 
oceu|K' de sa nouvelle concession pendant près de six ans, c'est-à-dire 
jusqu'en 1 ilfi.'l. Dans l’intervalle, comme nous l'avons «lit. la seigneurie 
de Silk*rv fut. concédée aux sauvages par la compagnie de la Nouvelle- 
France. en mars 1051, et par le roi de France en juillet de la même 
année. Au mois d’octobre, la nouvelle en fut apportée au Canada par 
le I*. Calcinant. Le 7 février de l'année suivante (lfiôti), conformé
ment à la demande qu'il en avait faite la veille, le 1*. de Quen, supérieur 
de Sillery et en cette qualité tuteur des sauvages, était mis en possession 
de la seigneurie en question avec toutes les formalités d'usage par le 
lieutenant du grand sénéchal de la Nouvelle-France.1

Le lendemain même, le gouverneur, Jean de Lauson, qui arrivé au 
Canada quelques mois auparavant avait déjà gratifié son tils Louis de 
l'immense domaine de la filière sur la rive sud du Saint-Laurent, con
cédait encore à celui-ci le fief de Gaudarville, immédiatement à la suite 
de la seigneurie de Sillery et d'égale profondeur. Or l’acte de conces
sion donne à Gaudarville pour toute limite sur un côté ** la ligne qui 
sépare la concession accordée aux sauvages par la compagnie de la 
Nouvelle- France".2

Le >'U août suivant. I< s hospitalières qui, en 1(148, avaient obtenu dis 
Cent-Associés une première confirmation de leur titre de Saint-Ignace, 
croyaient prudent d'en obtenir une seconde du gouverneur Lauson. 
Dans ce dernier document, il est dit en propres termes que le front du 
fief de Saint-Ignace remonte la rivière Saint-Charles “jusqu'à la conces
sion récemment faite aux sauvages”. Ainsi le fief de Saint-Ignace se 
trouvait borné au sud-ouest par la seigneurie de Sillery, et non pas par 
la concession de Saint-Gabriel. C’était la négation formelle et publique 
de la prétention émise par G i Hard dans l'acte de donation de DI 17.

Il n'est guère probable que Giffard, bienfaiteur des hospitalières 
et médecin ordinaire de leur maison,3 soit resté dans l’ignorance de cet

1 ClttiniHOl' I.iuuHe hnlinns. pp. 2H 11.
- Titl'M HlilJHfUI'ill U.!', f. 1. I». :«t.

1/alilié (\v*irr.iin. Histoire de l'Hôtel Dieu, pp. 210, ai t.
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nctv ili' confirmation «l'imv concision qu'il avilit fail*- à cvs rvlign u- 
II a du commitrv les umus «lu document it sv rendre coiii|»t«* qui -- 
rit acte de confirmation, comme dans l’acte de concession de < I.milan 
a l’autre extrémité, Saint -(lahriel était ignoré au profit de Sdlery. 
hès lors pourquoi n'est-il pas intervenu pour faire remettre lis chose- 
au point? N'est-ce pas qu’il sentait le faible de sa position, pour n'av r 
pas dès le début fait déterminer par l'autorité compétente K - bornes de 
sa seigneurie ? Kt puis, en cette année 165V, faire reeonnaitre Saint 
(îabriel (1 lieue < t demie de front) immédiatement à la suite de Saint 
Ignace, cela signifiait la disparition de la plus grande partie, non .-riib 
nn nt de la seigneurie de Sillery (1 lieue de largeur), mais « n« • ■ i.• du 
fief de (iamlarville. Irait-il >e brouiller avec “les puissances " ? l’mi 
vait-il espérer l’emporter contre la compagnie di Jésus et contre le 
gouverneur de la colonie?

Aussi (IilTard paraît-il dés ce moment avoir renoncé à Vidée dv 
prendre sa seigneurie de Snint-tinbricl immédiatement à la suite d< 
Saint-Ignace. Mais au moins voulut-il se faire accorder une compensa 
tion. Celle-ci était facile à obtenir. Le gouverneur Lausoti était arriv
ait Canada muni de pouvoirs spéciaux. Les seigneuries, que naguère on 
n'obtenait qu'à Paris, au bureau de la compagnie de la Nouvelle-l’ram i. 
c’était lui maintenant qui directement les accordait de tjuébec. l-’t 
Lausoti, le Pi août 165V, était devenu l'allié de ( liffard, par le mariage de 
son fils Charny, avec Louise, fille du seigneur de Beauport.1

Kn effet, le 31 mars de l’année suivante (1653). (IilTard faisait 
augmenter des deux tiers la superficie de sa seigneurie de lîeaup-at. 
Nous reproduisons ici le texte même de cet acte de concession, qui écla :• 
vivement toute notre étude :

Jean de 1 Pinson, conseiller ordinaire du roy en ses conseils d'estat et 
privé, gouverneur et lieutenant général pour Sa Majesté en la Nouvelle 
France, estendue du fleuve de St Laurens, A tous ceux qui ces présentes let 
très verront. Salut. La compagnie de la Nouvelle France ayant reconnu en 
plusieurs occasions le zele que sieur Glffard, eseuyer sieur de Ileauport, avoit 
toujours eu pour l'etablissement de la colonie de la Nouvelle France, les 
grands frais qu’il a faits pour y parvenir, les pertes qu'il a supportées pour 
ce sujet, même lorsqu'il fut pris par les Anglois avec la flotte en mil six cent 
vingt-huit, la compagnie au roll tasché en reconnoissance de gratlflier ledit 
sieur Glffard, et particulièrement par l'assemblée du quinze janvier mil six 
< eut trente quatre tenue en notre hotel en France, luy au roi t accordé une lieue 
de front sur le fleuve St Laurens à commencer ii l'embouchure de la rivière 
Notre-Dame dite de Heauport. avec une lieue et demie de profondeur, luy en 
ayant fait expédier une concession, en possession de laquelle il aurolt esté 
mis par deffunt monsieur Champlain a qui elle sadressoit comme gouverneur 
Pour lois aurolt esté la dite terre bornée d’un entité de la dite rivière de

1 Jour mil de- jésuite*, p* 171.



>11< 11 Tl : HOYAU; IM ( AX AI»ADJ

Nutip Dame de Beauport, et d'autre «h* lu riviere du Sailli de Montmorency....
el de p ir ut-ms «les seize avril et <|iiinze mai mil six cent quarante sept 
siKii-'s Lamy, et scellés du sceau de la dite compagnie, luy aurolt esté d'abon
dant accorde deux lieues de front sur dix lieues de profondeur sdlt proche «le 
la preml a • uicession soit en tel autre lieu qui luy scroll désigné par le dit 
sieur de Moutningny, <«• qui n'avant /«/x pvu ïtrr par luy rj-n-ut.. il en aurolt 
donné i ort ou aux révérendes mères hospitalières, et «le plus nous aurolt 
requh «le i:y étendre sa concession de lleauport qui a ilejft une lieue et demie 
«le profondeur, la luy donner jusques à quatre lieues dans les terres, et ce 
jusque?, à ce que rencontrant quelque autre étendue <l«‘ terre à si commodité 
il puisse être rempli de <-e qui luy il esté concédé, à «-es causes inclinant 
'a prière du Sr (liffanl et jusques h ce qu'on puisse donne: plus grande 
étendue. Nous en vertu «lu pouvoir il nous donné par la compagnie de la 
Nouvelle-France, avons accordé, octroyé et concédé, accordons, octroyons et 
comédons par «es présentes au «Ht Sr (îlffard. seigneur «le in mport, deux 
lieues et «Ictnye d<* proffondeur sur la lieue de front «le la «lite seigneurie de 
lleauport. bornée <!«• la rivière «le Notre Dame d«- lleauport d'un costé icelle 
rivl're comprise, et la rivière «lu Sault Montmorency d'autre, pour en jouyr 
par luy ses hoirs et ayans cause iï toujours en pleine propriété, justice et 
seigneuri'*. avec tels et pareils droits quil a p issédés c.v devant »»t possédé 
maintenant la dite seigneurie de lleauport. pour en composer un seul fief et 
ci ,n ivu'in* un seul hommage, et comme si par la première comesslon on 
lu> axai' : Ion ii • quatre lieues de profondeur, au lieu qu'elle ne contient qu’une 
lie :• et dem « ci «fautant que le sieur tilffard est en possession «les «lits lieux, 
et qui sont contigus a ce que nous luy avons accorilé par ces présentes, plus 
ample prise de possession nestant pas necessaire. Mandons au grand séné
chal de la Nouvelle France ou ses lieutenants faire enregistrer l«-s présentes 
ou il uppurtien ira. luy eu délivrer les actes et le maintenir luy et ses hoirs 
et iyans cause en la jouissance «les dits lieux alnsy que de raison.

in foy de quoy nous avons signé les présentes, à icelles fuit apposer le 
va .h-!, de nos armes et contresigner par un de nos secrétaires.

Au fort St Louis <1<» (;m bek «e trente uniesme jour «le mars mil six cent 
cinquante trois.

Ih Lai>•*>.
Ht plus l as, par Monseigneur,

l.e membre de phrase <|ti«‘ nous avons mis en itali«|ues établit claire- 
tii'-i't «jne (üil'iinl à ee moment avait renomv à premlrv Saint-fiabriel 
,i IVmlr il où iruuvaii-nt Sillerv et daudarville. Le lei tetir obs« rvera, 
«'•gitleim-nt «pie vers la lin de l'acte, Lawson déclare «pi il dispense lu 
«••mci-'i' nnaire de la formalité de la prise «le possession, mais pour la 
rai- >n imite spéeiale «pt'il » >t déjà en posses>ion des terres avoisinantes 
cl «pi'il ne saurait en eonsé«|tienct> se produire de confusion. Cette 
pri-e il, pos-e-'iuti n'était pas une formalité «lotit on pouvait se dispenser 
y q çré connue (lilîanl l'avait fait dans le eas «le Saint-tlabriel.

Un i «lû r«,niar«|tu,r «pie «lans cet aide « n nugimnitation '!<• lleauport, 
(iilT.ml réservait son droit à une nouvelle concession <ejus«|tn*s à e«>

‘ I He v s iijir an t fi.r, t. 1, p. as<
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que rencontrant (|iivl<|Ui- autre étendue de tern1 à si vomi mutilé il }>ti -m? 
être n inj»ly de ce «jui luy a enté concédé”. Cette dermerc compensai un, 
il Void in t dés l'automne suivant. l,e 15 novembre l(i5.t. Lauson lu 
concédait la s igiieurie de Millc-Vaeln s, mesurant •'» le m s sir I. à I". n 
trée du golfe Saint-Laurent.1

Le concessionnaire de Saint-Gabriel pouvait être siti-! ut. I • de 
doiumageii'ent de la perle d’une concession de I ’» lu m> • • n -.i• •
| erte résultant de si propre négligence, il avait reçu l'augim nia: n «I • 
lb au port (V lieues et demie eu superficie) il la m i-ueurie «h \! i'n 
Vaches (|ÿ lieues), soit une superficie totale de II I . tu» -1 n 1 
aurait pu dill'u ilement exiger davantage.

lin elTet, pendant bien des année- mm- n'entendim- plus pai '• r d 
cette seigneurie de Saint-Gabriel. Kn h lès. b- jésuites tirent • 
registre!* au parlement de Paris, par le procureur général du r 
titres des concession et de ratification d Si lien ••peur être « x- 
M'Ion leur forme et tciuur”. ( "était là um nouvelle confirmât ion - ■!. n 
m ile de- limites assignées i n 1(551. I lieue d» frmit sur I 11- 
fondeur.

Mai- «n 1 ('ai «. (iilTard, comme mm- l'aven- vu. ; ran-por’ait < • " • 
même -eigneuric «b Saint-Gabriel aux pères de la « omptigni.- d. d. 
établi- dons la Nouxclli-l'ranec. l/aete de donation . d. i i .- . ;

Pardevant Paul Vaehon. notaire des Jurisdictions « t sciant n. , ,
port. Notre Dame des Anges et de Visio d'Orléans et témoin;- 
furent présens en leur personne Rolieri Olffard. Km>er. Higm ur ,|< t:
port et demoiselle Marie Renouard, son épouse de son mari autoris............ .
l'effet des présentes, lesquels ont reeotinu et eonfessé avoir «Innt».' , •
cédé et transporté par donation entrevifs en la meilleure forme • muni- • 
que donation puisse avoir lieu et sortir effect, et par ces présente- «! ,t.n«-rr, 
quittent, cedent, transportent aux Révérends Pères de la (V.a; ..un.
Jésus établie au pays de la Nouvelle France, en la personne du R* v n i 
Père François Iremercier, supérieur des Missions de la dite compagnie .m 
dit pays ii ce présent et acceptant, c'est il savoir l'espace de terre émm< a i 
contrat ey-dessus en l'autre page (le titre do 1647). avec tous l« ? avantage- 
déduits et prérogatives y contenus appertenants aux «lits sieur et «lento. • 
«le Ueauport, son épouse, donnateurs. en vertu de la conclusion « y dessus 
contenue en l'autre page, pour en Jouir par lesdlts Révérends Pères <l« la 
Compagnie de Jésus comme de chose à eux oppertenant, tant à cause <l« la 
bonne amitié qui est entre les dits Sieur et demoiselle et les dits Révér-nds 
Pères contractants, que plusieurs bons et agréables services que les dits dt.ti- 
natnires ont fait et rendus aux dits donnateurs. et partant la «lite donnation 
ey dessus faite pour récompenser les dits R« v« r« n«is Pères «le 1» Compagnie 
«le Jésus par les «lits seigneur et demoiselle de Beauport. son épouse. veu
lent et consentent les dits seigneur «le Ueauport et demoiselle Marie Re
nouant. son épouse, «lonateures, que In présente donation sorti- et tin- à

1 Titre.» sr'mmuriitu.1. t 1, p. : .*•
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< oVutlon salin qu'ils puissent etre Inquiétés «le quelque façon et manière 
que re puisse être par quelque peisonne quo ce soit, car ainsi a été accordé 
!«• deuxième jour de novembre mil six vent soixante et sept au chateau et 
unison selgnetirlnlle de Beau port, présence do Jean Migra u sieur Chastllloti 
e de Henri Chart re. habitaus en la dite seigneurie de Beau port, lu dite dona 
té n faite toutefois à la réservation de demie lieue de tetre de front donnée 
et concédée par le dit seigneur de Beau port et demoiselle son épouse aux 
Révérendes Mères hospitalières de la Miséricorde de Jésus établies en la 
ville de (juébec, comme il appert par le titre de concession ey devant fait le 
jour et un susdit.

Signé (îlffard. Marie Rcnouard, François LeMercler, Chastlllon, Henry 
t’Instre et Paul Vachon. notaire, avec paraphe.1

(jilelle |h»iivait «lotie êln* la p«it*é«* «!«• (iiffanl vil gratiliaiit les jé
suites d’un litre «le seigneurie en Itii-itiêmv tris iimomplet «lès l’origine, 
«•t dans la suite virtuellement ré\«M|uè par la conce*>i«*n d’une étendue 
« «juivalciite «le terre en d’autris lieux? l/âge (il avait alors «pialre-vingts 
ans)3 avait-il affaibli ses facultés, obscurci son jugement? I n fait 
étrange c’est qu’au moment «u'i e«*tte donation fut consentie, ni (îiffard ni 
les jésuites ne paraissent avoir été fixés sur la situation exacte de la con- 
i «—i«»ti mentionnée dans l’acte. Ils ne paraissent pus surtout avoir soup- 
« n né que Saint-tlaliriel et Sillery pourrai* ni chevaucher l’un sur l'autre. 
<»n a pu observer que l’acte «le donation («le même que les acte* «le eon- 
ee-sion auxquels la donation nous renvoie) ne détermine aucunes limites; 
et «'ans un acte «le foi « t lioininage rvmlu plus «le trois semaines après que 
l’acte <l«‘ «Iodation en question eut été pa—é «*t ** rvghtré ” (le ‘.Hi novem- 
bre), Martin Boutet, procureur «les IT. «Iv la compagnie «le désus. «1é- 
» Lirait «pie l«- fief «l«- Sillery consistait ** en une lieue «le terre «le front 
sur i/milre lieues «le profondeur”.3

Cinq mois plus tard. I«* 11 avril KdlM. tiiffnrd mourait ;4 et c'est peu 
«le temps après, que les jésuites en vinrent à la conclusion que la sei
gneurie «le Saint-iiabricl «levait recouvrir farrière-partie «lu lief «le Sil
lon. Car le I mars 1 «*«»!*. dans un procès-verbal «le bornage «lu fief «le 
Saint-Ignare, auquel le l\ Claude Ihihlon, procureur des missions de la 
compagnie «le désus «laits la Nouvelle-France, est un «les signataires, la 
concession située au sud-ouest «lu lief «les hospitalières n’est plus désignée

1 Collecti<ni manuscrite, p. Ht.
• Recensement ol!lci«d «le l«tU7. Suite, o/i. rit., t. IV, p. «17.

Archives canadienne*. M 1, Arteaile Fut tt Iloin hui yr, t. I, pp. 24.V«t ; Correa• 
pioniiancr njliciellr il en t inure rnmra /ni nçuia, 2* eerie, vol. Il, p. :*0I «a la liibllotheque 
«lu Parlement).

« Extrait du Journal de* jésuite* : “ !.«• II. Mon*, fîlflart est mort fort chrétien 
ll••lllellt, assisté «lu 1*. de Carhell tout le temps de *a maladie. !.«• Ht, il a esté 
enterré au pied de la croix «le l'église nie Beau port), selon qu'il levait désiré. Nous 
avons assisté trois de nos pères à se* obsèques, avec Monseigneur I'Kvesque, Mon*. 
«!»• llernleres et Mon*, «le Méxeré, l'ofllelant avec les séminaristes."
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coinmc appurtenant aux » images, mais comme étant la propriété dr» 
Klf. I’l*. jésuite». * ( eiix-ei dé» 1 *»î 1 concédaient de» t< rr - aux (--'.-n»
français dans l'étendue de ce qui fut connu désounais sou-. I<- nom de 
Saint-lialiviel.-' Dans les lettre» d'amortissement de leurs •--u. .-««ion» 
que les jésuites (ditjurent du roi de France, l< IV mai lot*. il e»t lait 
mention entre autres seigneuries de “mie lieue 11 d> nu. de front sur dix 
lieues de profondeur à eux donnée le V novembre hait par le -leur (iif 
fard auquel la compagnie en avait fait don dè« l'an Ml. Mai» la 
situation exacte de Simt-tlabriel n'y est pa» indique.- Toute!'.. -i.-u» 
avons vu que dans les aveux 11 dénombrements d>- hi* et hl* >. le- IM* 
jésuites déclarent formellement que Sillery n'a que I licm . t demi.- d. 
profondeur, le reste se trouvant recouvert par Saint -Gabriel.

hait» la position délicate où se trouvaient le» jésuite», pla..-- entre 
l'intérêt de leur compagnie et celui d« s sauvagi -, ils auraient dû. - mble- 
t-il, pour la sauvegarde «le» droits de leurs pupilles celle de leur propre 
réputation, faire constater ollii iellement, en un document nil /»»»«, l'exi» 
t m-e e: la situation exacte de Saint-Gabriel. Ils auraient dû . paiement 
faire sanctionner par un acte publie distinct le changement de borne» 
qu'ils opéraient au préjudice de Sillery. h.- toute apparent .-, il» n'en 
tirent rien, ha ns le cas de leurs autres seigneuries importantes: Notn 
I » mie-dt s-Anges. Hat'seau, La Prairie. Sillery. le Cup-de-la-Madrl. in--. I 
titre original est toujours accompagné d'une ou de plusieurs prises de 
|M>ssc»-don. et d'une ou île plusieurs ratifications. Mais pour la m igneuri' 
de Saint-tlabriel, les jésuihs. moins prudents que b - hospitalières ne 
l'avaient été, se contentèrent du titre incomplet à sa face même que leur 
avait transmis Giffard, sans prise de possession, »an» délimitation 

otlieielle.
Nous ne voyons pas davantage que les jésuites se soient préoccupé' 

à ce moment d’obtenir pour leurs pupilles quelque nouvelle concession 
de terre en dédommagement de l'étendue qu'ils venaient de leur enlever. 
Peut-être jugeaient-ils les sauvages domiciliés dans le voisinage de Qué
bec trop peu nombreux pour justifier pareille demande.

Résumons ici les principales constatations faites au cours de ce 
chapitre. Robert (lilîanl, en 1(147, obtint de la compagnie des <Ynt- 
Associés la concession d'une seigneurie de V lieues sur h», dont il était 
tenu de faire délimiter les bornes et de se faire mettre en pos».-«ion 
par le gouverneur de la colonie. Il négligea de remplir cette double 
formalité, mais par acte sous seing-privé, donna aux hospitalière» un

' Collection manuscrite, pp. ."ti a.
* Journal* of the I.tijinlntiiY A**nnbly, ISW, Ap|ien«Ux I-’. 
1 Kilitsrt Union nmicen, 1.1, pp. tint I.
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lief prétendu détaché ili* crlte seigneurie de Saint-<I. que. de sa 
propre autorité, il avait placée sur la rivière Saint-Charles. Cinq ans 
plus tard, il s'aperçut que sa prétention mal assise allait !<• mettre en 
lutte avec la compagnie de .lésas et le gouverneur Unison, renonça ù 
son premier dessein, et en dédommagement se lit accorder l'augmentation 
de lleauport et la seigneurie de Mille-Vaches, liés |oi> le titr- de Saint- 
(iahriel transporté aux jésuites en Itibî, était de nulle valeur, ne pouvait 
leur conférer aucun droit ; et c'est à tort qu'ils s'en servirent pour réduire 
des deux tu r> l'étendue assignée aux Indiens, leurs pupille-.

IV
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HILI.KIIY.—Iti'.fV.

•Itisqu'ù 1 il n*v avait eu à proximité de Québec qu'un lieu 
d'habitation li\e. qu'un point de groupement pour le- Indiens domiciles, 
sans distinction de race et de tribu. X l’anse de Saint-Joseph, auprès 
de la résidence de Si lien, des Montagnas, di« Algonquins, quel
ques Murons, et parfois même quelques Abénaquis. - rencon- 
traieet, xivaient côte à côte un temp- plu- ou moins long. I.orsquc à la 
suite de la destruction de leurs bourgades du pays de- (irands Lacs, les 
Murons, par bandes success!vos, au nombre de plusieur- centaines. > m- 
renl s'abattre sur Québec, h s jésuites qui avaient décidé en premier lieu, 
de le- placer sur leurs terres de lleauport. prirent des mesure- pour h r 
luire ailleurs un établissement séparé. I.e 1 î» mars, il- pa—r» nt contra’ 
awe Mlle de (ira ml maison pour se- tern - défrichée- <1 l'ile d‘< irh’-an- 
Quelqiies jours plus tard, le I*. Chaumonot, accompagné de deux hi 
x items, allait demeurer dans l'ile. au milieu de scs oui il h-, et !«■ 1> axnl. 
les ti rn s étaient distribuées nux Mur. n-, "* trente portions, di !< .luuriml. 
la | lus grande desquelles n'est que demi arpent".'

Pourquoi les plaçait-on à l'ile d'Orléans? Pourquoi pa- à Sillerv 
même? la-s jésuites jugeaient sans doute avec rai-on qu'il n'était pas 
prudent de grouper ensemble trop étroitement deux types de formation 
aussi différente quo VAlgonquin et le Huron. Ils se rendaient compte 
que les Algonquins ayant à Sillerv l'honneur de l'amit nncté et le 
privilège de fournir le grand chef, ne renonceraient pas facilement ù 
leurs prérogatives; et que de leur côté les Murons, avec l'avantage du 
nombre et une fierté tout aussi grande, s • refuseraient à reconnaître h 
suprématie de leurs alliés de race algoiiqiiinc.

1 Journal, |*. ISO.
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Mais au moins, pourquoi n’avoir |«a.» établi I»*.- Durons «lan» lvs limites 
«le la seigneurie <!«• Si 1 loryî* Il vst vrai qu'au moment où U* vontnit lut 
passé aveu Mlle du tira ml maison pour lus tvrrus du Pile d'Orléans, lv I* 
J allumant avait ilvjà obtenu du la compagnie du la N«»uvelle-Franc.. a 
Paris, la concussion d'une superficie du I lime sur I attenant» a la 
résidence de Sillcry; imtis la nouvelle n’en devait parvenir à tjin-lt» «pi» 
cinq ou six mois plus tard D’ailleurs ces Durons étaient habitu» - a 
compter sur la culture pour une large part de leur subsistance, » t il 
fallait sans retard les pourvoir de terro défrichées, et les terres «léfrnhet » 
disponibles n'étaient pas communes à cette époque au Canada.

Ix-s Durons se iixèrent donc à Pile d’Orléans. Smis la direction «lu 
P. Cluiumonot, ils y vécurent assez paisiblement quelques années des pro
duits de leur pêche, «le leur chasse, de la traite des fourrures et d«» pro 
visions de mais récoltées par leurs femmes. 1a>s relations nous appren
nent qu’en 1053, ils avaient 3(Kl arpents défrit liés » t «-nsomem és 
en mais. Bientôt deux ou trois des nations imquoises s» mirent i l«» 
solliciter «le quitter l«* voisinage «le (,Mn Lee pour s«- joindr» a elles «lan 
leurs " * au sud «lu lac Ontario. En lbôî, leurs instances ét i vut
devenues tellement p re-santes, memn.antcs même, que la plupart «les 
réfugiés luirons jugèrent pru«lents de ne pa» dilTéwr davantage. I i< » 
tr««i> nations composant l«> bourgades himmnes de Pib d'Orléans, celle 
«l« la Roche se donna aux Onnontagués, celle de l'Ours se donna aux 
Agniers; seuls, ceux de la nation «le la Corde voulurent continuer a 
demeurer auprès <l«*s Français: mais ils durent quitter Pile d'Orléans et 
se réfugi»'t dans la ville même «!«• (Juéhec, proche «lu fort.1

Vers le même temps un incendie «létruisit tous l«*s Iiâtiincnts «le 
Silbry. et les Indiens «le la n sidence «le s.i nt-.F - -pli. ».>us 1*. il.-t «I. ',t 
crainte des * ». vinrent eux aussi chercher refuge à (Québec.

Dix ou douze ans plus tard, lorsque les Iroquois eurent été quclqiii 
peu intimidés par le» e\)K«litions de Tracy et «le Council»*, et «pu- la 
paix eut été rétablie pour un temps, les Durons libéré» du servii-e mili 
taire »*t tenus moins constamment éloignés «!«• leurs familles, prirent 1» 
parti de s'établir à quelque distance «lu fort. Leur nombre, déjà trè» 
réduit par la sécession «les gens «le l'Ours et de la Roche, avait été 
diminué encore par les perte* subies à la guerre. Ils n étaient plus qu'en 
virmi lôu. Ils ne retournèrent pas à Pile «l'Orléans : mai» t«mjoiirs 
sous la direction du I*. Chaumonot, formèrent un étahli»»«inent à Notre 
Danu-de-Foye (aujourd’hui Saint»-Foy« ). en arrière «b* <Jiieb« «. eu plein, 
seigneurie «le Silb-rv (OHM)).1

* Retalion «!«• IHâT, |ip. 'JM. îî : Journal, pp. -Ill, 217.
* Relation «l«* htm. p. S».

Sec. I. 11**» 7.
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11?* il v rest «Tvn t que quatre années. Kn ltlî.'l. iU se transportèrent 
vu Mue a quelques mille.» plus loin, à l'endroit appelé Lurette (aujour
d'hui l'Aneienne-Lurette). Il> > étaient depuis près d. vingt-trois ans 
lorsqu'il leur fallut déménager eiieore une fois. Voici le curieux docu
ment qui le constate:

IxiutB de liuude, etc . Jean Ilot Uart. etc.... *
Sur ce qui nous a eut. représenté par le» sauvages humus établis à 

Lurette, parlant pour eux le Père Découvert, jesuite, leur tuissionalre, que 
depuis plusieurs années ils s'a|wrc;olveut que le terrain du dit lieu de 
l.orettc est entièrement usé et ne peut plus subvenir à leur nourriture, et 
notamment, la présente année, qu'ils n'ont recueil|y de bled dinde que 
jusqtia Noel, ce qui les a obligez de chercher dans la profondeur des bols 
voisins du dit lieu un terrain qui leur fust propre, ce qu'ils ont trouvé, mais 
ils ont appris en uiesme temps que tiulllaume Bonhomme, habitant, et le 
sieur Peuvret Ills s'en prétendent l'un et l’autre propriettaires comme en 
ayant concession en lief; la contestation qui se trouve entre le dit sieur 
Peuvret et le dit Bonhomme les met hors d'état de travailler ù l’abhatis des 
ImiIh pour se préparer à lu semence du printemps prochain, nous suppliant 
très humblement de leur permettre de se placer dans le lieu qu'ils ont 
trouvé, étant dans lest endue des dites terres, et pour cet effet de leur accor
der demie lieue de front joignant la profondeur des terres du sieur de 
Maure sur deux lieues de profondeur sv tant se trouve, aux offres qu'ils 
font de les quitter au bout de douze années pour retourner aux propriétaires 
des dits lieux: Nous en vertu du pouvoir conjointement donné pur Sa 
Majesté, ayant égard aux besoins des sauvages et attendu que les lieux ne 
sont en aucune manière défrichez, avons permis et permettons aux dits 
sauvages luirons de s'établir dans le dit terrain qui se trouve entre la sei
gneurie de Neuville et celle de (iaudarville. consistant en une demie lieue de 
front sur deux lieues de profondeur, ft la charge d'en faire tirer Incessam
ment l'alignement et de nous en rapporter le certificat, et qu'ils quitteront 
les dites terres au bout de douze année» pour retourner aux propriettaires 
des dits lieux, sy mieux n’aiment les dits sauvages leur en payer les rentes 
|iour le temps qu'ils en voudront encore jouir comme sy elles étaient affermés 
ft des François.. ..

Fait et donné ft Québec, le cinquième décembre mil six cent quatre 
vingt seize.'

Toutefois pour une raison qui ne nous est pas connue, ce n'est pas 
ver» tiaudarville que les Huron» émigrèrent, mais bien en remontant le 
cours de la rivière Saint-t'liarles. en un point qui fut appelé la Jeune 
ou \(utvelle-Ld'elle I D»l*î I.

Ce» déplacements périodiques de nos durons dans le voisinage de 
(Juébce tt'étaient pas l’elTet du caprice ou du hasard, niais la conséquence 
directe de leur état soc ial. Is iir agriculture était rudimentaire : elle 
se réduisait à un simple travail de jardinage exécuté par les femmes, pour 
la satisfaction des besoins les plus urgents de la famille, et à l’exclusion 
d'animaux doincstiqius, de l>ètes de somme et de trait. Iles lors ils se

1 Titre» uriffNturlaujr, 1.1. p. lii*.
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trouiiiifiit hors «l'état «l«* paivr au moyen «les «Migrais «le ferme à l'épuis. 
inviil graduel du sol par 1rs rveoltvn, ou «l'aller s'approvisionner au loin 
d« Imiis «l'ieuvre ou île chauffage, «!«• matériaux «le construction. Force 
leur était «loue «!«• «léplaeer leur village «lé* «pie 1«- sol et la forêt dans un 
a»iv. court rayon axaient été dépouillés «!«• leur richesse premiere. Telle 
avait eté leur prati«|Ue naguère «buis leur ancien pays «les Imrds de la 
Mtr <l<iiit'«'. où «l'aprè- le téuioignagi' «le Cluunplain. I«> liourga«h> 

« linnet aient «le lieu tous les «piin/.c. vingt ou trente ans.1
l'eiidnnt «|ii«‘ le groupe huroii poussait touj«»iirs ver* l'intérieur. s«* 

lixant MU'eessiveinent à Sainte I ove. puis a IjoretU* et eiilin. a la \««u 
velle-l.orette. «pu* se passait-il à l'anse «!«• Saint-Joseph. -ur la rive «lu 
fleuve? Coniine au temps passé. «!«•> Xlg«unptins et «le» MotiUignais, 
restés plus ou moins nomades, venaient y pass* s mois «le l'année.
Kn Iils y pMxrdaient à IVdvetifiii «l’un chef en rvmplan nient «lu
regret t< \ •• N «iga ha mal I...... i mat. «léeéilé trois ails au|iaravant.
l'eu < l'anime* après, la mission «le Sj||«-ry « tait ravagée par la |M*tit«* 
xéroh1.* le groupe algompiin était pivs«pic anéanti. Mais hieiitiM la 
mis.iMii - augmenta «l'un nomI«rt* «IWhénaipiis, arrivé* de l'.\« nln « t «lu 
Maim- iliiîîi. Kn 1 (*«so. un groupe nombreux «le ces Al«éna<pits était 
in-lalle Sillery. a «ôtr des Algoiupiitis. au nonihn «l« ‘«ou ou 
«ion ioniiiie-.‘ Kn 1081. Sillt-rv « si «lé-igné au recensement comme mis 

- Ahénaipii- «-t «les Algompiin-. l in his;$, les jésuites obtenaient 
«lu gouverneur La liane et (h rintemlatit «le M«-ullc-. la con«<—ion «le 
I lier» s «le terre en superlicu au saut «!«• la Chaudière. vis-à-vis Sillery. 
sur la rive sud «lu Saint-Iaiun ni. I.'automne «le «*ette même aune-. les 
jé-uiti- y ioinlèr«‘iit mie mmvelh» mis-ion sous !«• nom «l« Saint I ram ««is 
<l« Sili-. « t h - Ah. iuupii- comnmncèretit à s'y établir. Il «•>! «liflieilr «|«- 
«Im exactement en quelle anmv Sillery fut complètement ahatulonné 
fwir h-s -aiivage-. 1/abW* l’»rlan«l «lonne la «lato «!«• Ii'.sl;'1 mai- «l'autre 
part, n'itis voyons «pi'en lus.’», il y avait à Sillery 18# Indien* et 1 î «a- 
Iniiu-: «-t l'aniiee suivante, l’intendant Champigny «Vrivnit au ministre 
qu«‘ la population imlienne «!«• Sillery s'élevait à 700 âmes, par suite «!«• 
l'arrivée rô«,i»nt«* «!«• «I«iii\ «mut- Ahénaipii- ' Nous vovoii- au-.-i «pi'i-n

1 Champlain, l'oyayrs, 1*116. |i. 7"«.
«iariuNiu, //iatnivr ihi f'nnntln, t. I, p. g-jo.
Ihicumrnta tir In Xourrlle Francr, t. I. p. -J7-.

‘ Itoy. In 'rifjneurir tir /.attaint, I. I. p. :ttl|.
Collection iimnuwrite, p. St*.
Ferland, Ctaira tf l/iataire tin Cnnntla.t. Il.pp lltn l.
Suite. U ial tiirr tira l'tinntlirna F ru nçttls, l. VI. p. 15.

' ('orretjMtutInner oflicirllr tira (lourrrneura (rnnrnia iinanuserit a la lillilio 
tli«H(ne «lu Parlement», & *erie. t. V. p. :t‘ju.
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IbNÎ. la rougeole apportée par les imvin-s «lu roi. enlevait dans le suit! 
village «It* * Sillvrv 1.10 indigènes.1 Mais il faut «lire «pu 1rs pin v» 

ollieiellrs «le I epo«juo ne «listingiicnt pas bien clairement entre l’ancienne 
mission «le Si||«*rv et !a nouvelle mission «le Saint-Kram-oi-dr-Sales «pii 
en était sortie, sur la rive opposée «lu fl«*uve.8 Il nous parait assez pro
bable tout* fois, «pie e‘«*st vers ltJSÎ ou 1089 que Sillery fut définit ive- 
nient abandonné par les sauvages.

Bref, à la fin «lu dix-septième siècle, il n'y avait plus d'indiens 
domiciliés dans le voisinage «le Québec, sauf le petit.groupe liuron de la 
Nouvelle-Lorette. C'est alors que les jésuites obtinrent de» autorités 
coloniales le titre «pii leur attribua en propre ce «pii était resté aux 
sauvages chrétiens «l«* leur seigneurie «le Sillery. Nous donnons ci-après 
les passages essentiels de l’acte.

Hector «le Callières, chevalier «le l’ordre «le Saint Louis, gouverneur et 
lieutenant général pour le roy en toute la France septentrionale; Jean 
Mochart. chevalier, seigneur «le Champlgny. Noroy et autres lieux, conseiller 
du Roy on ses conseils, intendant de justice, police et finances au «lit Pays.

Veu la requeste à nous présentée par le révérend père Martin Mouvait, 
supérieur de la compagnie de Jésus en ce pays, et le père François Vaillant, 
son procureur, tendant à ce qu’il nous plust leur transférer en propre les 
fief, terre et seigneurie «le Sillery. dont ils n’ont Jouy jusqu'à présent que 
comme administrateurs du bien des sauvages chrétiens, à qui le dit fief avait 
esté donné par Sa Majesté au mois «le juillet 1651, et que les dits sauvages ont 
esté obligés d'abandonner depuis dix ou douze ans pour s’establir ailleurs, 
tant pareeque les terres en culture y estaient tout à falot usées, que parce 
que les lads de chauffage, coupez depuis prez de quarante ans, se trouvent 
beaucoup éloignés «le leur demeure.... Et esta ns pleinement informez des 
bonnes intentions des dits pères de la compagnie de Jésus, des grands 
secours spirituels et temporels qu’ils rendent aux sauvages de ce pays, et 
des grands soins qu’ils ont pris, et «les dépenses excessives qu'ils ont falotes 
pour soutenir les missions des dits sauvages, et pour travailler solidement à 
leur salut, et particulièrement à l'égard «le ceux qui estoient établis au dit 
lieu de Sillery, pour lesquels depuis qu'ils en sont sortis, ils ont aehepté 
ù leurs propres frais d'autres terres en divers lieux de ce pays, afin de les y 
establir, sans quoy ils so x-mlvnt dispersez. Pour ces raisons, nous avons 
donné, concédé et octroyé en propre aux (lits pères Jésuites les dits fief, 
terre et seigneurie de Sillery, d'une lieue de large sur le fleuve Sainct Lau
rens. et d'une lieue et demie ou environ de profondeur jusqu’à la seigneurie «le 
Sainct Gabriel qui la termine par derrière---- •

Ainsi donc, pour justifier l’expropriation des sauvages chrétiens, 
l'acte n'indique que deux raisons: d'une part l'abandon de Sillery par 
les Indiens, par suite de l'épuisement «lu sol et de l'éloignement du bois 
de ilianlTagt : d'autre part. !«•> dépenses faites par les jésuites et l’achat

• Documenta «/<■ lu S ou celte-Fruiter, 1.1, p. 4U5. 
» Ibiil., t. I, p. 4fiH; t. 11. p. HS.
* Titrnt aeif/nrurinujr, t. II, p. flfc
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par eux de nouvelles ti-rre* pour la subsistance des Indiens. Il y ,i là 
trois points que nous allons examiner successivement.

1 ° “ lies sauvages ont été obligés d’abandonner le fiel «le Sillery." 
La «late même «le MINT ou lüSJi. à laquelle nous somme.' i«i reportés, 
nous montre bien quen faisant cette assertion les jésuites n'avaient en 
vue que les Algonquins et Abénaquis de la résidence Suint-.loscph, les- 
quels, en «-ffi-t. vers cette date, avaient quitté Sillery pour la mission de 
Saint-l'’ranoois-«lv-Sal«>. au Sault-ili'-la-t’hauilièrv. Le* je-uit»- n« 
font aucunement allusion aux Murons de boette. ("«>t que pmbable- 
ment dans leur esprit, il y avait «li'-jà trop d'années que ceux-ci avaient 
quitté la seigneurie. Car depuis trente ans la prétention «l<-> jésuite- 
était «|ue Sillery ne '"étendait pu*. vers I- nord-ouest, au delà «lu coude 
«le la rivière Saint-Charles, et les Illinois avaient franchi cet te limite 
pour entrer dans le prétemlu Saint-Gabriel, «lès ltîîd. l'année «ju’ils 
déménagèrent «le Sainte-l*'oye à Lurette (TAncienne).

Mais nous savons que ce changement «les borne* restreignant «les 
deux tiers l’étendue de Sillery. avait été opéré par lt-s jésuites d« leur 
seule autorité, sans intervention spéciale, directe, des ollieiers 
Il est donc raisonnable d'affirmer quVn 1001). l«»s Ilurons de la Xouvelle- 
Lorette se trouvaient encore dans les limites légalement reconnues «le la 
*eigneurie de Sillery (mir la carte). Au rest«- rien dans les termes «le 
l'acte original de concession, n'obligeait les sauvages chrétiens à résider 
sur le territoire même <1«- la seigneurie «le Sillery. Pour conserver leur 
droit «le propriété, il leur suffisait de demeurer «laits le voisinage «l«* 
(Québec, et sous la direction des pères jésuites, et ils s’étaient toujours 
conformés à cette double condition. Et puisque ces Murons étaient 
toujours restés sous la direction des pères jésuites, il est ditlieih* de com- 
prendre comment ceux-ci leurs tuteurs, responsables d«i tous leurs mouve
ments, pouvaient être admis à invoqu«?r contre eux la non-résidence, ou 
toute autre erreur «le conduite.

Pour ces raisons, le premier considérant «le l'acte de lfiî>9 nous 
paraît mal fondé en fait et en droit.

2° L’acte dit encore que les sauvages furent obligés d’abandonner 
Sillery “ parce que l«»s terres en culture étaient tout à fait usées, «?t que le 
bois do chauffage se trouvait trop éloigné'*.

Pour «lire la vérité tout entière, il aurait fallu ajouter que la 
principale raison pour laquelle on ne pouvait plus trouver de combustible 
à proximité de la mission Saint-Joseph et «le terrain cultivable disponible 
dans la seigneurie «le Sillery. c'était que les terres *ur toute la largeur de 
la seign< .irie, et sur une grande partie de sa profondeur, étaient déjà 
occupées par des colons français à qui les jésuites avaient concédé ces

4
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terre» à mis et rente.», lit ect état île choses n'existait pu» >■ ■ • ne ni 
«laits h- lia.» du fief de Sillery; on le retrouvait presque au même degré 
dans la partie située an delà du coude de la rivière Saint-Chnrh-* * que h* 
jésuites avaient englobée dans la seigneurie de Saint-Gabriel. C'est ce 
que montre très clairement la carte cadastrale de Catalogne, préparée a 
cette époque.1 Il était inconséquent et injuste de priver le* Indiens de 
Sillerv.de leur» droits de propriété parce que leurs tuteurs avaient tromé 
plus profitable de concéder à des blancs la plus grande partie de.» terres 
assignées aux sauvages, et avaient par là même mis eeux-ei dans la 
nécessité de chercher ailleurs leur subsistance.

.'I L'acte déclare enfin que les pères de la eompagnii de de» » ont 
fait “des dépenses excessive» pour soutenir les missions des »au\age« . 
et que notamment pour ceux qui habitaient à Sillery “ ils ont acheté a 
leurs Irais d'autre» terres en divers lieux".

Comme la première, cette déclaration ne peut s’entendre que du 
groupe ahénaqtiis, et même dan» son cas. elle n'est pas ah-ulunieitt 
exacte. I n vue d'établir au dehors le» Alténaquis de la mission de Saint- 
Joseph, le* jésuites obtinrent pour eux des autorités coloniales, a titre 
gratuit, de nombreuses et vastes concessions de terrain»: » lieue» carrées 
à la rivière Chaudière ( 1 C*s:5) ; VI arpents de front sur la rive gauche de 
la Chaudière >ur toute la profondeur de la seigneurie de Lauson (H5H9) ; 
I lieue et demie de front de chaque côté de la rivière Chaudière -ur une 
demie lieue de profondeur (HiO. ): et finalement, en 1 TOO. deux e.»nce>- 
sions *ur la rivière Saint-Framaus. d'une «‘tendue de 3 milles d- profon
deur sur »! milles de front. Mais dans toute cette période, non» ne trou
vons qu'un achat de terrain fait par le» jésuite» pour les Ahén.aiph»: la 
terre de l’mninvillc. de 15 arpents de front sur H» de profondeur. .. . - - 
en HiStî. au prix de 150 livres et d'un canot estimé à 30 livre»

Quant aux Murons de Lurette, les jésuites n’avaient certainement 
pas achète de terres pour eux. A peine dans cette partie de l'ancien 
domaine de Sillery qu'ils désignaient sous le nom de Saint-Gabriel, Mil

les terrains pauvres de la zone sablonneuse, avaient-ils réservé un em
placement pour le village hunm. une commune de faible étendu- et 
quelques centaines d’arpents de bois.

C’est de mauvaise grâce (pie la cour de France ratifia cet acte de 
obtenu des autorités coloniales. La sanction n’en fut transmise 

au gouverneur et à l'intendant que près de trois ans plus tard, av.v cette

« Voir la copie de I*. !.. Morin a la bibliothèque du Parlement.
* Voir Vlntêreanant chapitre que M. J. Edmond Hoy consacre aux Alténaqul» 

dans son Ifisfoirr <lr In Seigneurie <1r t.nusun, I. I. pp. SH3 et suivantes.
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remanjue signifient ivi*: •• S<i Majesté a aucun lé aus.-i la eonlirmati'in <lc 
la terre «le Si lier.v d«'manilée par 1rs pèr«** jointes, quoiqui eel a suit 
«•outre la règle qu’elle s’est faite 'le ne plus «louncr de terre- «lu Canada 
à des communautés religieuses."

Le- jésuites -«• rendaient-ils Ineii eompte «le l’injust iee eunsaeive par 
eet iietc, au détriment surtout des II lirons de Lorette? N»m- lie l«- 
croyons pas. Kn l’alisenee «le preuve «lireete, nous nous refusons à 
admettre «pi il se suit trouvé au sein «le cette communauté religieuse très 
estimable des jésuites «le la Nouvelle-l-’ranee, un group»* d’hommes 
capables «l’ourdir pareil complot. Kn «lépit «les appar* iu.-«nous 
restons persuadé «pu* les jésuites étaient de bonne fui lorsqu'il* rédui
saient «l«*s «leux tiers le tivf «l«- Sillerv au prolit «le leur seigneurie «le 
Saint-dabriel. Nous sommes persuadés également que plus tard en -«* 
faisant attribuer en propre «•«* qu’il restait de Sillerv. leur pensé»• nï-tait 
pas «le dépouiller les sauvages, mais sim " de s’assurer pour le 
maintien «le leurs «ouvris une source «le revenu à la veille peut-être «le 
retomber dans le domaine publie.

('«• qui justifie bien cette conclusion. eYst qu'à la suit»» d« l'acte 
de 1(199, plus de quatre-vingt-dix-années s'ét oulèreiit. tant sous le n-ginie 
anglais que sous le régime français, sans que les Humus eussent élevé 
la voix pour se plaindre. De fait la translation «le la seigneurie «le 
Sillerv aux jésuites ne changea rien aux conditions de vie «les Indiens du 
voisinage de Québec: elle n’alîecta aucunement la nature des rapports 
de ces derniers avec leurs tuteurs.

la*.- Durons continuèrent comme par l« passé à jouir «l«- tern- que 
les jésuites avaient laissées à leur disposition sur le haut «1. la rivière 
Saint-Charle-. Ces terres n’étaient ni très ét«-mines, ni trè- fertile- ; 
mais les Murons n'en désiraient pas d’autres. Leur formation social» ne 
les portait guère vers les travaux pénibles dos ' 5; leur faux orgueil
<1«* chasseurs et <1«* guerriers les en éloignait. Précisément, en arrière de 
Lorette. il se déroulait une vaste région forestière et montagneuse, peu 
favorable à la culture, mais abondante en productions naturelles, en 
poisson, «mi gibier, en bêtes à fourrure. D’autre part, la proximité de 
Québec offrait un facile débouché pour les pelleteries, «*t mettait les 
Durons en rapports -nivis avec les marchands et les fonetmnnair» - fran
çais. lis négligèrent l'agriculture «le plus en plus, pour vivre de la 
pêche, «le la chasse, du commerce «les fourrums. et des allovathms pour 
service militaire.

De son «ôté, la compagnie «lu .It-Mis continua à exercer sur les 
Durons son patronage surtout moral et religieux. Il y eut toujours à

8551
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Lorettc au moins deux jésuites chargés de la direction spirituelle des 
Miuxage.-. et dans une mesure même de h-urs intérêts matériels: investis à 
cette lin d’un pouvoir patriarcal, presque despotique, et s’immisçant 
d'autorité dans toutes leurs affaires. Pendant une longue période, les 
Ilurons s’accommodèrent très bien de cette règle des jésuites. Du moins 

«•’est seulement lorsqu'elle fut à la veille de finir, qu ils mani
festèrent du malaise, du mécontentement, comme nous allons voir.

V

< "MMKNT I K S IIUKOS8 RKVKNIUiJl ÈRENT K N VAIN I.A SRIONEVIUK l*K

Stl.LKRT__1791 1837

Kn 1759, (juéliec tombait aux mains de Wolfe; l’année suivante 
Montréal se rendait à son tour, et dans les articles de la capitulation qui 
cédait le Canada à la Grande-Bretagne, le général anglais Amherst 
refusait d’inclure la garantie que les communautés religieuses d'hommes, 
et notamment celle des jésuites, seraient reconnues. Deux ans plus tard, 
la compagnie de Jésus était supprimée en France, et ses biens confisquée 
par l’Ktat. Il ne faut donc pas s’étonner si par le traité de Paris de 1703. 
qui régla définitivement les conditions de la cession, il ne fut rien fait 
pour améliorer la position des jésuites au Canada. Les membres de la 
compagnie de Jésus déjà fixés dans la colonie purent continuer à y 
demeurer et même à y jouir des revenus et à administrer les biens de 
leur ordre. Mais ils n’eurent plus la liberté de recruter de nouveaux 
sujets, et il fut décidé qu'à la mort du dernier d’entre eux. leurs biens 
retourneraient à la couronne.

Dans l’intervalle, l’agitation contre les jésuites se continuait en 
Europe. Déjà expulsés du Portugal en 1759, ils le furent de l’Espagne 
en I7«i7. du Paraguay en 1708; et en 1773. le pape Clément XIV sujv 
primait la compagnie de Jésus dans toute la catholicité.

En Angleterre, les biens des jésuites du Canada étaient chaudement 
disputés. Amherst avait obtenu du roi Georges 111 la promesse qu’ils 
lui seraient conférés en récompense de ses sendees dans la réduction de 
la colonie française. En 1770, il produisait sa réclamation. En 1774. 
l’année qui suivit l’abolition de la compagnie de Jésus par le pape, les 
autorités anglaises, dont les derniers scrupules par le fait même disparais
saient. transmirent au gouverneur Dorchester tics instructions pour la 
dissolution de l'ordre au Canada et la prise de possession de ses biens. 
Mais il se forma un parti inlluent oppose* aux prétentions d’Amherst et 
désireux île voir les biens des jésuites appliqués, suivant la distillation
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première d'une partie d'entre eux. à de> tins d'instruction publique. L > 
deux factions se firent mutuellement échec.*

Le- Murons étaient au courant de la situation. Ils savaient que la 
compagnie de Jésus au Canada n'avait pas été reconnue par le- 
autorités anglaises, et que l'ordre lui-même avait été supprimé par le 
pape dans l'univers entier. Ils n'ignoraient |m- que des intérêts puis
sant a étaient en lutte pour la possession des biens des jésuites dans la 
colonie: et ils voyaient arriver le jour où ces biens (parmi lesquels leur 
ancienne seigneurie se trouvait confondue) passeraient en des mains 
étrangères. he quel traitement s« raient-ils l'objet de la part de cee 
nouveaux seigneurs? Ils n'avaient même pas de titre de propriété pour 
l'i mplacement de leur village et la commune y attenante. Depuis 1 « 12, 
ils ,ivai« nt bien un titre des jésuites pour la réserve forestière de 
1,600 arpents.* mais cet acte comportait certaine* charge-qui leur parais
saient trop onéreuses.

Ijii chasse n'était plus aussi fructueuse qu'nutrefois, ni le commerce 
de* fourrures aussi profitable. Par le moyen de diverses petites fabrica
tions. les Indiens cherchaient à tirer meilleur parti des peaux de bêtes et 
autres productions naturelles de la région montagneuse, la valeur plus 
grande ainsi donnée à ces articles, devant compenser en partie la 
rareté croissante de la matière première. Quelques Murons, même, 
songeaient à s’adonner à la culture, et avaient commencé à se faire con
céder des terres à cens et rentes par les jésuites.1 * 3

Cependant le nombre de ceux-ci au Canada diminuait très vite. Il* 
avaient été autrefois jusqu'à quarante; en 1766, ils étaient réduits à 
vingt et un: au commencement de 1790. ils n’é! aient plus que quatre, 
dont un à Montréal et trois à (Québec.4 Au mois de février 1 *î*0, le 
l\ de tîlapion, supérieur de l’ordre depuis 1763, décédait, et le I*. de 
Villem ; .e-(îiruult. quittait Lorette. où il avait exercé le ministère pen
dant : r* ilte-six ans, et devenait supérieur à (Juéhec. Il ne fut pus rem
place ii Ijorettt. Vers le même temps les Murons avaient cessé de rece
voir la Mihvcntion annuelle d'un demi-minot de blé par famille que les 
jésuites leur avait payée: ils s'en plaignirent au P. (ïirault, et le requi
rent de leur remettre leurs terres. Celui-ci les avisa de s'adresser au 
gouv incur Dorchester; et c'est ce qu'ils firent en 1«01, l’année même

1 Ihmkln, Appendice au Rapport de tord Durham, IKK Archives canadiennes, 
I*. F.. 73, pp. W et 100; Carneau, ibid., t. II. p. IkVlt.

• L'original se trouve aux archives du département des A liai res indiennes.
Journals of t hr Legislative Assembly of Lotrer Canada, 1843, Appendix F.

4 Archil** canadiennes, I860, Papiers d'Ktat, p. 21; ta Ht rue canadienne, UN il, 
p. lai ; Faillie Tanguay, Répertoire du Clergé, pp. lui. 111, 121.
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'lUl luivni introduit* la non vvllr const it ill ion <i !<■ régime des assem
ble! > déliltéranics mi t *n1

\mii> «Ionnous < i-n|in> i|in l«|in> passages de leur |H>t it ion:
A Son Excellence (Ju.v, lord Dorchester. capitaine général ci gouverneur 

en chef de la province de Québec.

<’e n est pas île vous respectable père, ou do ceux de votre nation, de 
tpii lions pouvons nous plaindre si nous sommes dépourvus de tout ce que 
nous avions ; car vous n'êtes maître du pays que depuis trente et un ans : 
mais c'est à votre justice et limité que nous voulons avoir recours pour 
tâcher de ravoir le p a qui nous reste, c'est à dire la seigneurie de la Jeutie- 
Ixirette, fi présent entre les mains des jésuites, qui ne cessent de concéder 
à d'autres nos propres terres Jusqu'à nos portes: nous avons jusqu'à présent 
pris cela en patience, espérants toujours que les Révérends Pères Jésuites 
que nous regardions avec respect comme nos pasteurs auraient d'eux-mêmes 
pris le parti de remettre entre nos mains nos propres biens, et qu'ils se 
seroient donnés quelques peines pour instruire nos jeunesses afin qu'il y en 
ait parmi nous de capables de veiller à nos affaires; comme ils avoient 
promis quand la seigneurie leur a été donnée en gardes, mais comme ils 
nous ont tenus dans une crasse ignorance que noua avouons avec honte, et 
en toute façon et manière ont manqué aux conditions et devoirs que selon 
eux-mémes ils s'étalent imposés et obligés de remplir pour que la dite sei
gneurie leur fut concédée;

C'est pourquoi, notre père, nous nous adressons à vous et implorons 
votre protection.

En même temps, comme les révérends pères ne veulent plus faire les 
fonctions dans nottre église, pour cet effet vous voudrez bien vous intéresser 
pour nous que quatre de nos jeunes gens soient reçus gratuitement dans le 
séminaire pour être instruit et recevoir une éducation de façon que nous 
puissions avoir des prêtres, maîtres d’école, etc., dans notre village, afin de 
ne plus vivre dans l'ignorance, mais de montrer par notre exemple à quel 
point le génie des sauvages peut être cultivé.

Espérant toujours d'être reçus d'un œil favorable, nous ne cesserons 
de chanter vos louanges et remettrons à nos enfants et à notre postérité le 
respectable et chéri nom de Dorchester, père et protecteur des Murons.

A la Jeune I*orette, 21* juillet. 1791.
Thomas Martin, Zacharie (Mis. Etienne Petit. Augustin Picard, chefs du

village, pour eux-mémes et la nation Huron (sic» de la Jeune-

Le IA août suivant, la demande des H tirons fut référée à une com
mission composée île MM. Dunn. Grant. Dupré. Lanaudierc et Baby; et 
des copies de la pétition furent adressées aux jésuites, à féveque, au 
séminaire de (Juéliec et aux olliciere de loi de la couronne.

La réponse du procureur général se fit attendre quelques années. 
Kntretemps une nouvelle pétition était présentée demandant que les

1 Claim* of Lorette Indians, p. ta.
1/original est dvpo-v aux archives du Secrétariat d'Etat.
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liions des jésuites I'iism-iii mis a la disposition de la législature pour des 
lin> d'éducation: et les Murons inquiets de l’avenir, se retournèrent \er- 
res mêmes jésuites qu'il* venaient d’injurier, et leur demandèrent un 
titre en règle pour lYniplaeement de leur village, la commune et la 
réserve forestière. C» titre leur fut octroyé par le. IM' tlirault et Cnzot 
le VU février 1 *!•!.’

Le d août !*!•".. e procureur général .lonatluin Sewell, ptv.mt ni 
son rapport sur la |htilion des Murons de Lorettc. Il y avait plus d'un 
au alors que Morchester avait quitté définitivement le Canada, et e'e.i à 

son successeur, *ir Robert Prescott. que SwvtII s’adress II tn- paraît 
avoir fait de la question qu'une étude assez superficielle. Son argu
mentation se réduit à ceci: les Murons réclament la seigneurie de Sillery 
et partie de celle de Saint-tiabricl. Kn effet, la seigneurie de Sillery fut 
concédée aux sauvages ehrétieiis dès l’année 1651 ; et ils en restèrent le. 
propriétaires jusqu'à MîîM*. Cette année-là le roi de K rance, pour de. 
raisons qu'il jugea suffisantes, accorda Sillery aux jésuit-s en leur nom 
propre, et comme les jésuites sont toujours restés en possession depuis, la 
prétention «les Huron, à cette seigneurie n'est pas admissible, (.tuant à 
la seigneurie de Saint-Mabriel. elle ne fut jamais la propriété d« - sut 
xage- Suit une allusion malv. illnnti et absolument déplace, touchant 
“ b's bons et agréable, services" rendus par les révérends pères jésuites 
à MifTard et à sa femme, et le procureur général conclut au renvoi d< la 
|N'titi<m des Murons.3

Ceux-ci revinrent à la charge quelques mois plus tard. Le l‘> jan
vier 1 îÎt3, ils faisaient au gouverneur Prescott de nouvelles repré 
sentntions. Cette seconde pétitiim est curieuse à plusieurs égards. 
Comme la première, elle est rédigée en un français parfois étrange, et 
elle dénonce les jésuite, avec violence. Nous n’en donnons que le~ 
conclusions.

Notre père llatlyathaque ic'eut h nom sous lequel Ile désignant !«• 
gouverneur), nous vous prions et conjurons conjointement et au nom des 
Sept, nations, nos frères et alliés, de nous faire rendre notre seigneurie, ou 
de noua la donner vous-même, ce qui était autrefois A nous et qui nous a été 
si injustement dérobé par les ambitions et fourberies des jésuites trop connus 
dans tous (sic» les parties du monde. Et comme la proclamation de Sa 
Majesté britannique nous assure de noua défendre contre nos ennemis et 
contre tous veux qui auraient ou voudraient empiéter ou anticiper sur nos 
terres, et qui enjoint tous les gouverneurs ou commandants en chef de 
Québec et autres lieux de nous protéger contre tous nos usurpateurs, et 
donc que nous ne pouvons pas dire autrement que nos terres nous ont été 
ravies et usurpées par messieurs les Jésuittes. sans notre connaissance, ron-

1 Archives du departement de. Affaires indienne*.
Chiinin of l.orrth' Imlian*. p. Il a.
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sontoment ni renonciation de notre part; nous n'avons point non plus eu 
aucunes terres des jésuites en échange pour notre seigneurie, ni nous ni 
nos ancêtres; nous en appelons iX tout le monde en témoignage.

C’est pourquoi, père llatiyathaque, nous vous prions de prendre notre 
cause en votre prudente considération, et de nous défendre contre nos en
nemis et nos abuseurs, puisque vous-même rétablissez tous nos frères les 
Sept nations sur leurs propres terres, qui leur avalent été comme nous 
anticipées par les jésuites ou autres personnes; et nous, y aura-t-il que nous 
d’entre nos frères de délaissés, nous qui avons l'honneur de demeurer dans 
le «leur «le votre sein, que nous ne connaissons que le roi Georges 111 pour 
notre souverain et notre père. Ainsi donc, Hatiyathaque, représentant de 
notre bon père Georges, nous espérons derechef que vous nous délivrerez 
de nos abuseurs et nos ennemis en nous rétablissant sur nos anciennes 
terres en préjudice de tous nos envieux. Nous espérons finalement d’être 
requa d'un œil favorable, et nous ne cesserons de chanter vos louanges, et 
nunettrons à nos «•nfants et h notre postérité la plus reculée le respectable 
•mm de Prescott, père et protecteur des I lurons. Jeune Lorette, IL' janvier 179s.

Thomas Martin. Zacharie Glisse, François Vincent. Zacharie Thomas. 
Petit Etienne, Augustin Picard. Simon Hélène, Joseph Vincent, Louis 
Monique.*

La réponse de Prescott, communiquée le 31 mars suivant aux 
Il tirons par le secrétaire Hyland, et probablement rédigée par celui-ci, 
est un modèle d'astuce plutôt que de logique. Mes enfants, dit-il en 
bref, vous avez bien raison de vous plaindre de l’injustice commise par les 
jésuites et par le roi de France à voire égard. Jamais un roi d’Angle
terre ne se serait permis de dépouiller ainsi sans raison ceux à qui il 
aurait donné des terres. Mais aujourd'hui que la chose est faite, il faut 
bien que vous vous y ré>igniez.1 2 Mais piiLquc. au dire même du gouwr 
ne tir, c'était injustement que les jésuites avaient pris possession de la 
seigneurie de Sillery, comment les autorités anglaises, détentrices des 
biens de ees jésuites au Canada, et notamment de evtte seigneurie de 
Sillery, pourraient-elles se dispenser de la remettre à ses légitime* pro
priétaires ? ("est ce que ni Prescott ni Hyland ne *e donnèrent la peine 
d'expliquer.

Les Illinois ne perdirent pas courage. Après le déjwrt de Prescott 
(1709). ils pétitionnèrent son successeur Milncs, par l’entremise du 
colonel Louis do Salaberry, surintendant des sauvages. Milncs promit 
d’v voir, mais rien ne fut fait. Craig remplaça Milncs en 1807. et les 
Murons s’empressèrent de lui soumettre leur réclamation, mais ils n'en 
reçurent pas de réponse. Le 25 octobre 1811, ils présentèrent une 
pétition à sir Ueorge Prévost, qui avait remplacé Craig; et Edward 
Bowen, suppléant du procureur général, fit un rapport, comme celui de

1 Archives «lu Secretariat «l’Etat.
- Claim* of Lorrttr Indians, pp. CM.
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><•11 prédécesseur. dvfavorahh a l.i prétention dvs Huron.*. IN us aérien \ 
que celui dr Sewell, « • rapport n’allai! pourtant pas au l'oml des chose*

Kn I s 1 I. Joseph Bouehviic. arpenteur général à Quéhcc, sr rendait 
en Angli ii rre pour y l'aire puliliir son ouvrage Topograph// »J Canada.- 
Le- Il limns le prièrent de soumettre leur réclamation au goti vertu ment 
britannique. Hcu.x ans après. au moment de revenir au Canada. 
Bouchet te écrivit en cil et «n leur faveur à lord Bathurst, secréta in tics 
eolnyies. qui se borna à le renvoyer au gouvernement canadien.

Les Murons présentèrent une pétition à sir John Sherbrooke, qui 
fut gouverneur du l mada de IMli à ISIS. Cette petition i ,t i. . 
a une commission composée de MM. l'niacke. Caron et l’ykc. et Va liai ri
en resta là.4

Le VI janvier iHlJi. nouvelle petition des Huron- au suec.—i ur th 
Sherbrooke, le duc de liiebmotul. Cinq jours plus tard, il.- pré- niaient 
une pétition dans le- même - termes au parlement provinciale Ce tlocu- 
mciit rédigé suivant toutes les formes et beaucoup plus clair et vive, n- 
stancié (pu les premières pétitions que nous avons vins, était certaine
ment l*o‘livre d’un légiste, probablement de John Neilson ou d'Atnlr- vv 
Stuart, tpii pendant de longues années s'mteres.-èrent en faveur des 
Murons, ou encore di \ ail i ères de Saint-Béal, «pu nous voyons figurer 
comme premier témoin au bas de la pétition au gouverneur. C'est un 
tiè- habile exposé de la cause des 11 lirons, quoique entaché de .pu hpu - 
inexactitudes et d'imputations injurieuses pour les jésuites.

Le Vil janvier, il fut nommé un comité dans lequel siégèrent MM 
Neilson, Smart. Taschereau, Bullet, Cauvivau, Mavid-on. Cuvillier. 
Blanchet et \ un foison. Ci comité, sous la présidence de John Neil-on. 
recueillit dans le cours de février quelques témoignages, entn autr* - 
celui du grand chef Nicolas Vincent (T-awunhoiihi) ; « t le VV \i J. il 
soumit ces témoignages à la chambre, déclarant que le.» autre.» travaux 
de la session l'avaient empêché de pousser plus loin ses investigat mis.

Quelques mois plus tard, le duc de Richmond mourait de- -uite- d’un 
accident, et lorsque l'année suivant» son successeur. Halhou.-ie. arriva à

1 (’lui ms al Lurrth I ut lia n », |i|». il s.
Cet ouvrage Important contient de* notice* »ur le» seigneur ici» de Si lien et de 

Saint lialiriel (pp. h U 7h»ù inallieureusentent les erreurs hislori(|tie» -ont nonil>ivu»eM 
On *»• rené compte (|ii*a cette époque, dan* les cercles otlleiels *-t même chez ceux qui 
s'intéressaient le plus aux Huron*, on ne possédait (pie des notion* tre* vagues >ur 
la nature de leur* titre*, l'es erreurs ont été reproduites dan* la seconde édition 
de l'ouvrage de Bouchet te en 1XU. (Vite dernière édition donne sur les Murons de 
Lurette des renseignement* intéressant* extraits en partie des journaux de la 
Chambre.

3 Claim* nf l.urtifr Indians, pp. ‘ùl II.
« Ibid., pp lit. II.

■ Arcliives du Secretariat d'Ktat.
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(JiicImv. il iif larda pus à vire mis au vmirant «le.- grief- «les Huron.-. Le 
■J • décembre 1840, il transmettait leurs papiers aux ottieiers de loi, et le 
d juillet 18*41, le solliciteur général MarshalI »>t le procureur général 
\ anfidsun, soumettaient leur rapport. ( oinim* leurs prc«ltV«.— 
seilrs, ils lent au rejet de la pétition. Hour faire pièce -an- doute
à la déclaration très fortement motivée des Murons. <•«•- fonc
tion liai res pré-cntèreiit une étude assez détaillée de la «piestioii. Mai- 
leur connui-sance «les faits historiques était très insiitlisante; l« ur argu
mentation «il est à tout instant viciée. ("est ainsi qu'ils font reposer 
leur principal argument sur le prétendu abamlon «le SiI|«*rv par les 
sauvage-. Mais lorsqu'ils en viennent a fournir leurs preuves. <»n s'aper
çoit qu'ils confondent tout le temps la mission de Saint-Joseplwle- 
Silhrv avec la -cigneitrie même, et qu'ils font pe.-er sur le group» bu nui 
«le L"relie la responsabilité d'actes «lu groupe algompiin-abéinupii-. 
Hans la seconde partie de leur rapport, il» constatent que Saint-tiabrii-l. 
«lotit la largeur «b via it ètn* «!«• I lieue et demie, ne nie-ur» «piYnviroii 
I lieue à cet endroit (la largeur du lief <b' Sillery). et pour rendre 
compte «le eetti1 différence, ils donnent à entendre que le lief de Gaudar- 
ville est «le «laie plus ancienne que la seigneurie «le Saint-t iabriel. l'ette 
supposition entièrement fausse les dispense d’explnpicr comment il se 
fait «pie Si 11er y .-«•ni ait été sacrifié au profit «le Saint-t iabriel. Si réelle
ment cette -i igm urie. avec I lieue et «lemie «le largeur, devait être 
prise à cet endroit, pourquoi, après avoir absorln* la lieue d. largeur 
fournie par Sillery, s’était-on arrêté à (Jaudarville, Gamlarville eoncéilé 
cinq ans après Saint-Gabriel et près d'un an après Sillery ? Pourquoi 
le- sauvages avaient-ils été seuls à soull'rir

Malgré ce nouvel échec, la cause «les Murons tu* fut pa- ahamlonnée. 
A la session «le 18411-1, un comité de la chambre où siégèrent MM. 
Andrew Stuart, I lourd ages, Niger, John Neib-on et Bélanger, remit, leur 
pétition à l’étude. Le grand chef Nicola--Vincent Tsawanlmnlii. et 
Stani-las-Koiska Aharathaha. porteur de <li verses pièces des archives de 
Ijoivttc, furent examiné-, A la fin «le février, le comité, sous la prési
dence d'Andrew Stuart, présentait un rapport favorable à la demande «les 
pétitionnaire-. Ce rapport assez étendu, s'ouvre par un exposé histori«pi<‘ 
détaillé, mais «pii renferme d'assez graves erreurs «le fait, l/auteur n'a 
eu pour toute source de renseignements «pie Charlevoix. I Mu roux, et une 
histoire «le VMôtel-Dieu. Il en résulte de nombreuses confusions. Mais 
en même temps d’excellentes raisons sont avancées à l'appui de la pré
tention des sauvages de Lorctto. Le comité recommande en conclusion

1 be rapport «!«• Marshall et Vanfelson se trouve reproduit dans l'ouvrage ('faims 
of I.orettf Italians, pp. 48-5!I.

4863
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qu’une liumhlv adrv>sv soil présentée .hi gouverneur en chef |irianl «le 
remettre le> Humus en possessi««n «le la seigneurii- «le Sillerx

Il ne fut. pas donné suite à ectt« proposition. La vhnuilire a 
moment était trop occupé»* à défendre ses propres prérogatives, pour 
donner beaucoup «le temps aux griefs «les Humus PnVisémeiit. a la 
suite de la lutte très vive «pii s'engagea alors entre elle et l'exécutif, 
halhousie fut rappelé (lH'jh). Son sueeesseur, >ir .laun- Kenijit. lut a 
son tour invité par les 11 tirons à intervenir en leur faveur, l/opmion «lu 
proeureur général .lames Stuart, en date du V8 l\\ri«r ls-»*.», n'«>t pa- 
dilférente île celles «le ses préilécesscur.-. On y retrouve tes mêmes 
défauts: parti pris «l’opposer une lin de non reeevoir à cette réclamation 
importune, argumentation sèche au point d«- vin* h‘ plu> étroit d- la loi 
et reposant sur une eonnaissunce insullisante. parfois erronée, «lis faits 

Kn 18:11, le gouvernement britannique remettait enlin l« - biens «h - 
jésuites à l'administration coloniale, pour être appliqués au «lexeloppe- 
ment de l'instruction puhliqiie. Kt à cette occasion, le.- Murons encore 
une foi- soumirent leur «anse au gouverneur (lord Aylmer. succ« ss«-ur «le 
KemptI. Nouvelle pétititm au parlement provincial en l> ’-l. ,-uixir 
d'une autre à lord Uosfonl, en 18.'IV Mais eonmie «laits h- ea- preie- 
dents, la réponse fut défavorable. tiosfonl s'en débarrassa trca soin 
mainment « n invoijuant prescription «le titre, incertitmlc dw tnulition-, 
etc. (I8.1Î).1

l’uis survient une période «l'agitation politiqiu1, <l« troubles popu
laires, aboutissant à l'union législative «lu Haut et du Ha- Canada .1 1 

rintroiluction graduelle «lu gouvernement responsable, c'est-à-dire à la 
pivdomitiance cmissatite «le la chambre élective dans la direction «les 
alfaires. Nous ne trouvons plus de traces de ivvcndieatmns «le- IIlirons 
qu'en l'année 1811. où elles reparaissent «laits le rapport «le- commi — 
saires «les Alfaires indiennes.

Ainsi donc, les llurons <!«• L«»r«tte avaient r«'vendiqué la -cignetiric 
de Sillery auprès «le tous les gouverneurs «lu Canada depuis Doreln st«-r 
jusqu'à (losford, et toujours sans succès. A quatre reprises les olliciers 
<l«* loi «le la couronne avaient été appelés à se prononcer sur hoir « a- et 
eha«|U«' fois, la décision avait été défavorable, l'n comité «h* la «•liambre 
s'était déchiré pour eux, mais la chambre n'avait pas tenu compte «lu vont 
exprimé par le comité. Leur «anse était-elle donc désespéré» •. et d<*-

1 Claims of Lorette Indians, pp. H-10. C'est alors «un* îles eli«‘fs humus furent 
delegués en Angleterre pour faire valoir leurs pretentions auprès de la cour. 
George IV les reçut avec consideration, mais pour le fond «le leur demande les 
renvoya aux autorités coloniales.

• Archive* du Secrétariat d'Etat.
1 Md.
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vaient-ils se resign( r à rester loiij<mrs sous le coup de ce déni de ju-' »? 
Non. I lès cette époque, le tort qui leur avait été inlligé nce\a t un 
vonimencement de ré|«iraiion: et nous pouvons espérer qu'un jour 'a 
réparation sera complète.

VI

ri: C/l t; UK MA \ DK I.A JUSTICE SOCIALE.

I ne première conclusion découle des l'ait.- exposés aux ciiapinv- 
precèdent.-: c'est que la prétention de.- Il lirons de Lorette a la i-cgm-uriu 
de Sillcry est fondée en droit strict comme en équité.

i'.n droit strict, les IIurons étaient appelés à bénéficier de l'acte de 
KmI au même titre que les Montagnais et les Algonquin-, I » r e ! iu
les termes du document ne les excluait. C'est même l'arrivée a Quebec 
d'un t ré - grand nombre de ces fuyards luirons en 1(550 (pii parait surtout 
avoir déterminé les jésuites à demander ce nouveau tivf. Knlin, de ton
ies sauvages chrétiens, les II urons ont été les seuls à remplir ju-qu'.ut 
bout les conditions imposées par l’acte de concession. Les groupe* de 
race algonquine après quelques années se dispersèrent, ou >e tirent un 
établissement en d'autres lieux, mais les 11 urons jusqu'aujourd'hui sont 
restés groupés dans le voisinage de Québec et toujours sous la direction 
des pères jésuites ou de leur successeur, le département des Allait»- 
indiennes.

II est vrai (pie moins (U vingt ans après la concession de Sillcry aux 
sauvages, les jésuites, leurs tuteurs, s'attribuèrent à eux-mêmes les 
deux tiers de la seigneurie. Mais ils le firent illégalement, en se fondant 
sur un titre invalide, puisque celui de qui ils le tenaient avait déjà reçu de 
ce chef en d'autres lieux, la pleine étendue des terres portées au titre. 
Kt d'autre part, jamais l'autorité publique n’intervint directement pour 
opérer ce changement de bornes, ou mettre les jésuites en possosion.

Quelque trente ans plus tard, les jésuites se firent transférer en 
propre le dernier tiers de la .-eigneurie de Sillcry. Mais les raisons qu'ils 
invoquèrent auprès des autorités pour obtenir cette faveur, n'étaient 
fondées ni en fait ni en droit, du moins pour ce qui regarde les Muroii- 
de Ixircttc.

L'intervalle d'un siècle et plus qui s’écoula entre leur dépossession 
par les jésuites et leur première protestation publique, ne peut être 
valablement opposé aux Murons. Ils étaient sous la tutelle de.- je-uite- 
et empêchés d'agir si ce n'est par leur intermédiaire. Les jé-uit. - m 
pouvaient prescrire au moyen d'un titre dès l’origine entaché de nullité;
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tuteurs ci ad mmi.-t râleur.-, ils m pouvaient prescrire mutii bur.- 
pupilles.

Les autorités britannique.-, et après elles le gouvernement colonial, 
auraient dû, semble-t-il, prêter une oreilli plus attentivi aux réclama 
lions de ces pauvres gens et ne pas permettre (pie Sdlcry re-t.ii . nimidu 
dans la masse des biens des jésuites (pii furent appliqué.- au d«\< I pp* 
ment de l'éducation.

Au point de vue plus large de l'équité, le.- 1 limais ont des droit 
également imprescriptibles. Leurs ancêtre- cuntractên nt a\ • h- 
Iruiieais, de- l'arrivée de ceux-ci sur le- bords du Saint-La un ni. une 
alliance offensive et défensive. Ils reçurent leurs mi—humain -, I ur.- 
interprèt*.-, leurs trafiquants, ils devinrent les pourvoyeurs de la traite; 
et ('est dans l'ébranlement de leurs traditions et de leur orguiu-atmu 
sociale déterminé par la prédication de l'évangile et par le dévcloppciin nt 
du commerce des fourrures, qu'il faut chercher la cause principale de b ur 
infériorité \is-à-vi- dis Iroipiois et de leur disper-ion finale par et - 
derniers.1 Kt puis sur cette île désolée de la Mer douce, en de.- cireoii- 
.-laiiees très solennelle.-, les Français, par la voix du I'. Kagucm.in, 
>*( ngagèrent à recueillir et jirotéger ces débris d’une malheureuse nation. 
Far la suite, ces mêmes Français, et après eux les Anglais, utilisèrent 
constamment les services des llurons de Lurette dans le- expéditions 
militaires, et pour la défense du pays. (’es circonstance- seule- sttlli 
raient pour imposer au peuple canadien l'obligation de mettre ce petit 
groupe dans les conditions les plus favorables pour son bien-être et -on 
relèvement social.

Et maintenant, puisque les llurons ont été illégalement dépossédé- 
de la seigneurie de Sillery. puisqu'ils ont souffert un tort grave. «1,'•ter
minons quelle v.-t la mesure et la nature de la répartition qui leur «st 
due, nous plaçant toujours au double point de vue du droit strict et do 
l’équité. Si les jésuites ne s’étaient pus emparés de lu seigneurie de 
Sillery. en d’autres tirmes. si celle-ci était restée au nom des sauvages 
chrétiens, en quoi la position des llurons de Lorette aurait-elle été 
différente? Nous avons déjà vu que sous la régime français leur- con
ditions de vie ne furent aucunement affectées par cette mutation de 
titre. Mais après la cession du Canada à la Grande-Bretagne, comment 
les choses se seraient-elles passées? Le fief de Sillery a tint it-il été remis 
entre les mains des llurons de Lorctto ? Assurément non. pas plus 
que la seigneurie du Saut-Saint-Louis ne fut laissée à la libre disposition 
des ~ j, dont les autorités avaient dès le début reconnu les droits. 
Les terres déjà concédées à cens et rentes à des blancs dans l’étendue do

1 Lu démonstration eut faite au long dan* un article de nous, The Huron» of 
Lurette, paru dans le volume de la licit tsh Annoeintion for the Advancement of 
Science, WOü,

Sec. I. mm, s
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Silliry M'iiii' ut restées en In pimse-sion de ces censitaires. Mais au 
moins les recettes jirovemmt des droits seigneuriaux auraient-elles été 
versées entre les mains des chefs et des guerriers de Lurette ? Va- 
tin van tag 11 serait arrivé simplement ceci, que anlery aurait été mis 
à part pour le hénéliee (les Indiens domiciliés dans le voisinage de Vue 
liée, et la grande partie des revenus sous la gestion du surintendant des 
\ lia ires indiennes aurait été appliquée au maintien et au relèvement des 
Indiens susdits, et particulièrement des llurons de Lurette. Laisser 
aux Indiens la libre disposition des deniers aurait été contraire à la let
tre et à l'esprit de Pacte de concession, et contraire aussi à l’intérêt bien 
compris des sauvages. Au reste, par suite du taux très bas des cens et 
rentes, les recettes provenant d'une seigneurie telle que Sillon n'auraient 
guère dépus-é en moyenne 8.000 dollars par année.1

Or. si le tief de Sillon t celui de Saint-Gabriel (comprenant une 
partie de l'ancien Sillery I sont restés confondus avec les autres biens des 
jésuites qui mit été appliqués au soutien de l'éducation, le gouvernement 
canadien n’en a pas moins depuis de longues années dépensé des sommes 
importantes pour les Murons de Lord te. L'année 1880 marque une ère 
nouvelle dans l'administration des affaires indiennes au Canada. Jusque- 
là les sauvages relevaient entièrement de l’organisation militaire. On 
les considérait comme des soldats en service permanent. Le surinten
dant était un oflieior de l'année, et sa principale fonction en temps de 
paix consistait à faire avec grande pompe la distribution annuelle de- 
présents aux divers groupes d'aborigènes. Sir George Murray, secré
taire des colonies, transforma l'administration et tenta d'y introduire 
tout un esprit nouveau. La direction du bureau fut confiée à des fonc
tionnaires civils; et le 20 janvier 1880, sir George écrivait au gouver
ne ur du Canada, alors sir James Kempt, que l’on devrait à l’avenir s’ap
pliquer à faire sortir les sauvages de l’état de barbarie et à développer 
chez eux les habitudes de travail et l’esprit paisible de la vie civilisée.*

' Mil 1 s 1 : . le rommissaiiv «les Mien- des jésuites, .Inlin Stewart, faisait l’estima 
lion suivante «lu revenu annuel «le Slllery et de Saint-Gabriel («|ue nous incluons ici. 
a peu près mule la partie exploitée «le cette seigneurie se trouvant eotnpri-e dans 
les anciennes limites de Sillery). Sillery: cois H rentes 81 louis; lods et ventes. 
Kî louis : intérêts -ur rentes constituées (loyer des anses ou covesHMI louis, total 
7U0 louis. Saint -Gabriel : cens et rentes, su louis : lods et ventes, till louis : droits «le 
mouture, VI louis : total -VI louis. Grand total, VVI louis, soit .'t.lNll dollar- [Journal* 
m Un l.iyislnfin Assembly of Lotrcr Canada. ISj.:, Appendix !•’>. En ltftü, Jean-Rtc 
Varln, commissaire en vertu «le l'acte seigneurial de 1KVI, faisait a son tour l'esti 
mation suivante «!«•- «Iroits lucratifs des deux seigneuries. Sillery : cens et rentes et 
rente- constituées, Vô louis; lo«|s et ventes. 111 Imtis ; total, :iVtl louis. Saint-Gabriel : 
c«'iis et rentes et mites constituées, .'ii:t louis ; lods et ventes, H(t louis ; total, 
t-V.i louis Grand total, (Km louis, soit i’.(KK) dollars. (Cadastres abrégea des Seigneuries 
<h In l’uiironnr, I''1; :; exemplaire déposé aux Archives canadiennes.

Rapport de MM. Hawson, Davidson et Hepburn, 184t.
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Mais cette politique éclairée, par suite d'un malheureux antagonisme de 
race et de religion, ne put être mise à exécution sur les réserves du lias- 
Canada aussi promptement et aussi complètement qu'il aurait été 
désirable.

Aujourd'hui, et depuis bien îles années, le gouvernement canadien 
paie le traitement du prêtre préposé à la desserte religieuse du village 
indien de Lorctte; il y pourvoit aux frais de l'instruction primaire, solde 
les appointements des deux institutrices, y distribue des secours aux 
nécessiteux et y entretient un agent chargé de le tenir au courant des 
besoins des sauvages. De cette manière il s'acquitte d’une partie de 
l'obligation morale qui pèse sur lui ù l’égard des 1 lurons.

Due lui reste-t-il donc à faire pour se liliérer complètement? 11 
lui reste à redonner à ces hommes longtemps restés primitifs au >ein 
d'une société se compliquant sans cesse, les facilités de développement 
dont le voisinage et la concurrence des blancs les ont privés. L’absence 
du travail agricole chez cette population rurale frappe vivement l’obser
vateur .i Lorctte. Mais sa surprise disparaît lorsqu’il a constaté la 
faible étendue des terrains laissés à la disposition des sauvages et la 
nature généralement aride de la zone sablonneuse sur laquelle ils ont été 
rélégués. D’autre part, il no tarde pas à se rendre compte qu’in sur
tout, toute réforme sociale devra avoir pour point de départ, le déve
loppement de l’aptitude à la culture suivie et à la propriété du sol.

C’est ce qu'avait compris notre gouverneur Kempt lorsqu'on 1S:$0, 
il proposait à sir George Murray de s’assurer à proximité de Lorctte de 
terres arables pour l’usage des Murons. Il savait qu’on ne pouvait s'at
tendre à voir des hommes déjà peu portés vers l’agriculture, s'en aller 
faire des défrichements dans les profondeurs de la région montagneuse. 
Malheureusement, sur les entrefaites, le cabinet anglais dont sir George 
faisait partie dut se démettre, et le nouveau secrétaire d’Etat des colo
nies rejeta la proposition de Kempt. Repris sous une forme un peu 
différente par les commissaires de 1837 et approuvé cette fois par le 
bureau colonial, puis recommandé encore une fois par les commissaires 
de 18-14, le projet n'en fut pas moins abandonné.

Et pourtant c’est au moyen seulement d'une mesure de cette sorte, 
judicieusement mise à exécution, sous une direction intelligente, qu’on 
pourra rendre ù ces descendants des Murons la pleine somme de justice 
à laquelle ils ont droit, qu’on les mettra à même de se maintenir au sein 
de la concurrence moderne, et qu’en les préparant à l’émancipation on 
les acheminera vers un état social supérieur.


